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INTRODUCTION 

Dix ans après la mise en place de l’Accord sur le commerce intérieur (ACI) en 1994, les 
gouvernements et les entreprises étaient de plus en plus déçus par le peu de progrès réalisés en 
vue de l’élimination des obstacles au commerce, à l’investissement et à la mobilité de la main-
d’œuvre. Conscient de raviver ce processus, le Conseil de la fédération a réaffirmé que les 
gouvernements s’étaient engagés à promouvoir le commerce intérieur en 2004 et a établi un plan 
de travail ambitieux pour plusieurs ministères, dont le ministère du Commerce et le ministère du 
Travail.  

En avril dernier, les gouvernements de la Colombie-Britannique et de l’Alberta ont 
conclu un Accord sur le commerce, les investissements et la mobilité de la main-d’œuvre 
(ACIMMO), qui représentait une approche fondamentalement différente de l’ACI. Cet accord a 
suscité d’autres questions sur la nécessité que les gouvernements prennent des mesures pour 
améliorer l’ACI. 

En octobre dernier, le premier ministre Doer, au Manitoba, a présenté au Conseil de la 
fédération un plan d’action mis en place à la réunion du Comité du commerce intérieur en 
septembre. L’un des principes importants de ce plan est une stratégie d’amélioration de la 
mobilité de la main-d’œuvre élaborée par le Forum des ministres du marché du travail (FMMT) 
en réaction à une directive du Conseil de la fédération. Son objectif consiste à permettre aux 
Canadiens de travailler n’importe où au Canada, sans restrictions, d’ici le 1er avril 2009. 
L’atteinte de cet objectif ambitieux nécessitera la pleine conformité de la part de tous les 
organismes provinciaux de réglementation des professions. 

De plus, le Comité sénatorial des banques et du commerce procède à des audiences sur le 
commerce international. Les membres insistent fortement pour que les témoins obtiennent des 
données sur les coûts des obstacles et sur les avantages que pourrait procurer leur élimination sur 
le plan de la hausse de la productivité et de la compétitivité. Lorsque ce rapport sera accessible 
plus tard cette année, on devrait y constater l’importance d’éliminer les obstacles 
interprovinciaux, y compris les entraves à la mobilité de la main-d’œuvre. 

L’application d’un programme politique plus ambitieux visant à éliminer les obstacles au 
commerce international serait facilitée par un programme de recherche sur l’incidence 
économique de ces obstacles. Par conséquent, Industrie Canada et Ressources humaines et 
Développement des compétences Canada ont convoqué une table ronde pour préparer un 
nouveau programme de recherche détaillé sur les coûts économiques des restrictions appliquées 
au commerce intérieur et à la mobilité de la main-d’œuvre. Ce plan vise à ce que des recherches 
préliminaires soient prêtes à temps pour une conférence de grande envergure sur le sujet l’année 
prochaine. 

Le présent ouvrage vise à fournir un document contextuel utile aux participants à la table 
ronde sur les questions de politique et de recherche et à offrir certaines éventuelles pistes de 
recherche pour lancer le débat sur les priorités de recherche. Par conséquent, on y présente un 
aperçu de la situation actuelle en ce qui a trait aux plus importants enjeux relatifs aux obstacles 
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interprovinciaux à la mobilité de la main-d’œuvre sur le marché intérieur au Canada. On y jette 
également un regard critique sur les récentes recherches connexes au Canada et dans certaines 
autres administrations sur les obstacles à la mobilité de la main-d’œuvre. Ce document a pour but 
de cerner les plus importantes lacunes de connaissances et de faire la lumière sur quelques 
éventuelles questions conceptuelles, méthodologiques et de données. 

Les trois principaux obstacles à la mobilité de la main-d’œuvre au Canada sur lesquels 
nous nous pencherons sont les exigences quant au lieu de résidence, certaines pratiques entourant 
les mécanismes d’immatriculation, d’agrément et de délivrance de permis d’exercice d’une 
profession, et les différences dans la façon dont les qualifications professionnelles sont 
reconnues. Il s’agit des principaux obstacles de réglementation qu’il faut supprimer ou réduire en 
vertu du chapitre 7, celui sur la mobilité de la main-d’œuvre de l’Accord sur le commerce 
intérieur (ACI). 

Les diverses sections du présent document nous permettent de :  

• résumer l’incidence économique des obstacles théoriques à la mobilité de la 
main-d’œuvre; 

• étudier les tendances de la migration interprovinciale nette; 
• discuter de l’objectif de la réglementation professionnelle; 
• établir le profil des professions et des métiers réglementés; 
• résumer et évaluer l’approche de l’ACI pour éliminer les obstacles 

interprovinciaux à la mobilité de la main-d’œuvre; 
• évaluer les résultats de l’enquête sur la mobilité de la main-d’œuvre au Canada de 

2004-2005; 
• examiner le fonctionnement du mécanisme de règlement des conflits en vertu du 

chapitre 7, de même que les conflits qui sont survenus et leur statut; 
• examiner la situation actuelle de la mobilité de la main-d’œuvre en vertu de 

l’ACI; 
• évaluer les autres approches de mobilité de la main-d’œuvre présentées dans 

l’ACIMMO et ses avantages et inconvénients par rapport à l’ACI; 
• présenter le récent accord Ontario-Québec sur la construction et ses retombées sur 

la mobilité de la main-d’œuvre; 
• examiner les approches des obstacles à la mobilité de la main-d’œuvre aux États-

Unis, dans l’Union européenne et en Australie; 
• comparer la mobilité de la main-d’œuvre au Canada et dans d’autres pays; 
• consulter les recherches sur la mobilité de la main-d’œuvre internationale et le 

coût économique des obstacles; 
• discuter des éventuels obstacles conceptuels, méthodologiques et de données, 

notamment une évaluation de la valeur éventuelle des sources de données sur la 
mobilité de la main-d’œuvre interprovinciale à Statistique Canada; 

• exposer les principales lacunes de connaissances et recommander des priorités de 
recherche pour l’avenir; 
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• présenter certaines conclusions sur les options de politiques publiques pour 
réduire les coûts des obstacles de réglementation qui nuisent à la mobilité de la 
main-d’œuvre.  

En préparant ce document, nous avons pu compter sur l’apport et les conseils précieux de 
représentants de Ressources humaines et Développement des compétences Canada, d’Industrie 
Canada, du Secrétariat du commerce intérieur, de Statistique Canada, et des responsables du 
commerce intérieur et des coordonnateurs de la mobilité de la main-d’œuvre de la plupart des 
provinces et territoires. 

L’INCIDENCE ÉCONOMIQUE DES OBSTACLES À LA MOBILITÉ DE LA MAIN-
D’ŒUVRE 

L’incidence économique d’un obstacle à la mobilité de la main-d’œuvre interprovinciale 
est facile à comprendre lorsqu’on utilise les simples relations entre l’offre et la demande de 
main-d’œuvre représentées au graphique 1. Sans cet obstacle, l’offre de main-d’œuvre se 
situerait à S0 à la fois dans les provinces de destination et d’origine de la main-d’œuvre, puisque 
certains travailleurs quitteraient la province d’origine pour se rendre dans la province de 
destination. L’équilibre entre l’offre et la demande dans les deux provinces se traduirait par une 
rémunération de W0 dans les deux provinces, la rémunération étant suffisamment plus élevée 
dans la province de destination pour lui permettre d’attirer la main-d’œuvre. L’emploi dans les 
deux provinces se situerait à L0. Si un obstacle à la mobilité de la main-d’œuvre, comme un 
régime restrictif de délivrance de permis, était imposé, il réduirait le nombre de travailleurs qui 
feraient le saut de la province d’origine à la province de destination. L’offre de main-d’œuvre de 
la province de destination reviendrait à S1, et celle de la province d’origine s’établirait à S1. Ce 
nouvel équilibre entre l’offre et la demande se traduirait par une rémunération de W1 et un taux 
d’emploi de L1 dans les deux provinces. Dans la province de destination, la rémunération serait 
plus élevée que s’il n’y avait pas d’obstacle, et elle serait moins élevée dans la province 
d’origine. Ainsi, le niveau d’emploi serait inférieur dans la province de destination et supérieur 
dans la province d’origine.  

Les travailleurs de la province de destination, dont la rémunération est supérieure en 
raison de l’obstacle, sont les principaux bénéficiaires de cet obstacle. Et ceux de la province 
d’origine, qui gagnent moins cher, sont les grands perdants. Cependant, les consommateurs de 
biens et services de la province de destination sont également perdants, alors que ceux de la 
province d’origine sortent gagnants de la situation.  

Quoi qu’il en soit, les gains généraux sont toujours inférieurs aux avantages puisque la 
productivité de la main-d’œuvre dans la province d’origine est toujours plus faible, ce qui 
explique au départ pourquoi les travailleurs y gagnent moins cher. La mobilité de la main-
d’œuvre encourage l’efficacité économique globale au Canada et le bien-être économique. Il 
pourrait y avoir une exception, par exemple, si l’obstacle était vraiment nécessaire à l’atteinte 
d’un objectif de bien-être particulier, comme il est question plus loin. Il serait alors nécessaire de 
tenir également compte de tout avantage que pourrait procurer l’obstacle lui-même. 
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Graphique 1 : Incidence d’un obstacle sur la mobilité de la main-d’œuvre interprovinciale 

 

MIGRATION INTERPROVINCIALE NETTE 

Le marché du travail canadien est un marché très dynamique où d’importantes 
populations déménagent par suite de l’évolution du marché du travail (graphique 2). La 
migration interprovinciale nette avoisinait 2 % de la population au milieu des années 60 et, 
récemment, elle se situait en moyenne à près de 1 % de la population. Ainsi, les mouvements 
interprovinciaux de la main-d’œuvre sont un facteur plus important que l’immigration 
internationale pour permettre à la plupart des provinces de répondre à la demande de main-
d’œuvre. Une forte croissance économique dans une province attire les travailleurs et les familles 
des provinces où les perspectives de croissance sont moins évidentes. Les travailleurs ont 
tendance à se déplacer des provinces où le taux de chômage est relativement élevé et le taux de 
rémunération faible vers les provinces où le taux de chômage est bas, et le taux de rémunération 
élevé. Le mouvement de travailleurs reflète les cycles économiques provinciaux. Cependant, les 
mouvements se font généralement d’est en ouest, l’Ontario étant principalement une province de 
destination, mais également une province d’origine en période de ralentissement ou lorsque les 
autres provinces sont particulièrement en essor. En 2005 et dans les trois premiers trimestres de 
2006 seulement, la migration nette à destination de l’Alberta, a été de 102 621 personnes, grâce à 
l’essor du secteur énergétique. Il y a par contre eu émigration nette de 40 637 personnes en 
Ontario, 21 842 dans les provinces de l’Atlantique, et 15 635 au Québec. Ce phénomène 
témoigne du rôle très important que joue la mobilité de la main-d’œuvre interprovinciale dans 
l’atteinte de la demande de main-d’œuvre au Canada et indique que les obstacles ne sont pas 
assez intrusifs pour empêcher le mouvement interprovincial de travailleurs.  

Il existe trois principaux types d’obstacles à la mobilité de la main-d’œuvre : les obstacles 
naturels, comme la distance et la culture, les obstacles institutionnels comme l’assurance-emploi, 
les pensions, le salaire minimum et l’assurance maladie, et les obstacles de langue et de 
réglementation, comme la délivrance de permis de pratique professionnelle. Le haut niveau de 
mobilité de la main-d’œuvre au Canada n’est pas une surprise puisque quatre emplois sur cinq ne 
sont pas régis par une réglementation professionnelle qui crée un obstacle. Pour examiner la 

Province de destination de la main-d’œuvre  Province d’origine de la main-d’œuvre  
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signification des actuels obstacles de réglementation, il faut analyser plus en profondeur les 
professions et les métiers réglementés.  

Graphique 2 : Migration interprovinciale nette 

 

LES OBJECTIFS DE LA RÉGLEMENTATION DES PROFESSIONS ET DES 
MÉTIERS 

Avant de chercher à connaître la proportion d’emplois dans les professions et les métiers 
réglementés et les obstacles de réglementation de la mobilité de la main-d’œuvre, il est bon 
d’examiner brièvement les objectifs de ces règlements. Ils se trouvent à l’article 713 de l’ACI : 

a) la sécurité du public; 
b) l’ordre public; 
c) la protection de la vie ou de la santé des humains, des animaux ou des végétaux; 
d) la protection de l’environnement; 
e) la protection des consommateurs; 
f) la protection de la santé, de la sécurité et du bien-être des travailleurs; 
g) les programmes de promotion sociale à l’intention des groupes défavorisés; 
h) la prestation de services sociaux et de services de santé appropriés dans toutes les régions 

géographiques; 
i) le développement du marché du travail. 

Il est entendu que « objectif légitime » s’entend également du contrôle des coûts dans le secteur 
de la santé, par exemple, le fait de limiter le nombre de travailleurs au sein d’un métier ou d’une 
profession donné afin de limiter les dépenses publiques. 

T.-N.-L. 
Î.-P.-É. 
N.-É. 
N.-B. 
Qc 
Ont. 
Man. 
Sask. 
Alb. 
C.-B. 

Source : Statistique Canada, CANSIM Note : Les données pour 2006 ne comprennent que les trois 
premiers trimestres. 
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Tous ces objectifs peuvent être justifiés dans une certaine mesure par des échecs du 
marché, soit perçus ou réels. L’important, c’est qu’ils soient tous généralement jugés 
« légitimes » par les gouvernements canadiens et la population. 

D’un point de vue économique, la délivrance de permis d’exercice et la reconnaissance 
professionnelle sont une façon de gérer les problèmes de relations avec un agent. Lorsqu’un 
agent offre des services à une autre personne, il peut y avoir divergence d’intérêts qui fait en 
sorte que l’agent ne représente pas ou ne sert pas son client de façon idéale. 

Il est apparu divers mécanismes visant à faire en sorte que l’agent agisse dans le plus 
grand intérêt du client. C’est le cas de l’octroi de permis d’exercice ou de l’agrément de certaines 
professions et de certains métiers. C’est un organe approuvé par le gouvernement qui se charge 
d’octroyer les permis et les agréments, et ces derniers dépendent généralement de la réussite d’un 
programme pédagogique ou de formation ou de la démonstration des compétences d’un 
travailleur par son expérience ou dans le contexte d’un examen. Les associations 
professionnelles participent généralement à l’établissement des qualités et à l’imposition et à 
l’application de codes professionnels d’éthique et de déontologie. Lorsqu’un consommateur se 
heurte à des asymétries informationnelles dans le choix de professionnels et qu’il est difficile ou 
impossible pour lui d’évaluer les qualités d’un professionnel, le permis ou l’agrément 
professionnel peuvent l’aider à faire en sorte que les services fournis soient de qualité et qu’ils 
améliorent le bien-être du consommateur. L’octroi d’un permis est beaucoup plus restrictif qu’un 
agrément puisqu’il empêche les personnes qui n’ont pas de permis d’exercer leur profession, 
sous peine de sanction légale. L’agrément se limite à la satisfaction des besoins d’information 
des consommateurs et laisse le choix définitif aux fournisseurs de services avec qui ils font 
affaire.  

D’un point de vue économique, la réglementation professionnelle a des avantages comme 
des inconvénients. Souvent, les organes de réglementation sont accaparés par les professions 
qu’ils sont supposés réglementer. Ainsi, la délivrance de permis peut servir, avec égocentrisme, à 
restreindre l’accès à la profession et à accroître la rémunération des personnes qui l’exercent. 
Voilà pourquoi certains économistes, sous la direction de Milton Friedman (1962, pp.137-160) 
se sont opposés à la délivrance de permis d’exercice professionnel. 

Une partie des craintes exprimées vis-à-vis des obstacles de réglementation de la mobilité 
de la main-d’œuvre s’explique par l’opposition à la réglementation des professions en général. 
Ainsi, si les obstacles de réglementation reflètent principalement l’attitude de maximisation de la 
rente des professionnels, l’élimination des obstacles améliorera le bien-être économique. Par 
contre, si les obstacles de réglementation reflètent effectivement des objectifs légitimes, leur 
élimination pourrait alors réduire le bien-être économique.  
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PROFIL DES PROFESSIONS ET DES MÉTIERS RÉGLEMENTÉS 

En Ontario, on compte 39 professions ou métiers réglementés, que l’on divise selon les 
catégories suivantes : 

• soins de santé (23) : audiologiste et orthophoniste, podologue, travailleur 
paramédical, chiropraticien, diététiste, massothérapeute, technologiste de 
laboratoire médical, technologue en radiation médicale, sage-femme, naturopathe, 
infirmier/infirmière, ergothérapeute, opticien, optométriste, physiothérapeute, 
pharmacien, médecin ou chirurgien, psychologue, inhalothérapeute, hygiéniste 
dentaire, technologue dentaire, dentiste, denturologiste; 

• services financiers (5) : comptable général accrédité, comptable en 
management accrédité, comptable agréé, courtier d’assurance, agent 
immobilier; 

• génie (2) : ingénieur, technicien et technologue en génie; 
• services juridiques (2) : avocat, technicien juridique; 
• autres (7) : forestier, entrepreneur de pompes funèbres, géoscientifique, 

arpenteur-géomètre, travailleur social, enseignant, vétérinaire. 

Bien que les professions et les métiers réglementés diffèrent d’une province à l’autre, il 
est possible d’obtenir une approximation du nombre de travailleurs couverts en consultant les 
données du recensement (tableau 1). Ce tableau ne tient pas compte des ouvriers de la 
construction, assujettis à des règles plus strictes au Québec. Il ne contient également pas de 
chiffres pour certains groupes professionnels trop petits pour que les estimations soient fiables. 
C’est le cas des acupuncteurs, des agronomes, des urbanistes, des forestiers, des 
audioprothésistes, des conseillers en économie domestique, des guides de chasse, des 
massothérapeutes, des naturopathes, des podiatres, des podologues, et des infirmières 
psychiatriques. 

On compte environ 1 725 215 travailleurs dans les professions et métiers réglementés qui 
figurent au tableau 1. Cela représente 11,1 % de la population active. Les plus grands groupes, 
qui constituent les trois quarts du total, sont les enseignants, les infirmières, les ingénieurs, les 
techniciens et technologues en génie, les experts-comptables, les médecins et les avocats. Près de 
la moitié de ces personnes travaillent en enseignement, dans les professions de la santé ou en 
travail social, des domaines qui relèvent du secteur public où l’affectation des ressources ne 
dépend pas du marché. Dans ces cas, il est plus difficile d’appliquer une analyse coûts-avantages 
pour calculer les obstacles à la mobilité de la main-d’œuvre sur le plan des coûts puisqu’il 
n’existe pas de marchés sous-jacents. 

Il existe une perception au Canada selon laquelle de nombreux obstacles de 
réglementation nuisent à ces professions au Canada. Un sondage publié dans le Financial Post le 
13 septembre 2004 révélait que les obstacles à la mobilité professionnelle et de la main-d’œuvre 
sont ceux qui nuisaient le plus à l’économie canadienne et au niveau de vie des neuf obstacles au 
commerce interprovincial notamment mentionnés. Plus des deux tiers des personnes interrogées 
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considéraient que les obstacles à la mobilité de la main-d’œuvre étaient graves ou très graves sur 
une échelle de sept points. (COMPASS, 2004, pp.4-5) 

Tableau 1 
Estimation du nombre de travailleurs dans les professions et les métiers 
réglementés (à l’exception des ouvriers de la construction) 

 

Classification 
nationale des 
professions 

Classification 
de Statistique 
Canada 

Nombre de 
travailleurs 

Pourcentage 
du total 

Enseignants nombreux E13 412 950 23,9 
Infirmières autorisées 3152 D112 232 015 13,4 
Ingénieurs C03/C04  179 410 10,4 
Comptables (y compris les CGA, CMA, 
CA et experts-comptables) 

1111 B011 171 305 9,9 

Techniciens et technologues en génie  C13/C14 158 360 9,2 
Médecins 3111/3112 D011/D012 65 525 3,8 
Avocats 4112 E012 64 445 3,7 
Agents immobiliers 6232 G132 49 670 2,9 
Infirmières auxiliaires autorisées 3233 D233 47 165 2,7 
Travailleurs sociaux 4152 E022 46 975 2,7 
Assistants dentaires 3411 D31 1 24 820 1,4 
Pharmaciens 3131 D031 23 900 1,4 
Technologistes de laboratoire médical 3211 D211 18 475 1,1 
Dentistes spécialistes 3113 D013 18 105 1,0 
Dentistes 3113 D013 18 105 1,0 
Travailleurs paramédicaux 3234 D234 16 170 0,9 
Psychologues 4151 E021 16 055 0,9 
Physiothérapeutes 3142 D042 15 760 0,9 
Technologues en radiation médicale 3215 D215 14 270 0,8 
Hygiénistes dentaires 3222 D222 14 250 0,8 
Traducteurs 5125 F025 13 545 0,8 
Architectes 2151 C051 12 800 0,7 
Géoscientifiques 2113 C013 10 140 0,6 
Ergothérapeutes 3143 D043 9 585 0,6 
Diététistes/nutritionnistes 3132 D032 8 705 0,5 
Arpenteurs-géomètres 2154 C054 8 095 0,5 
Vétérinaires 3114 D014 7 095 0,4 
Inhalothérapeutes 3214 D214 6 500 0,4 
Audiologistes et orthophonistes 0311 D041 6 020 0,3 
Techniciens et technologues dentaires 3223 D223 5 960 0,3 
Opticiens 3231 D231 5 865 0,3 
Chiropraticiens 3122 D022 5 230 0,3 
Sages-femmes 3232 D232 5 170 0,3 
Embaumeurs/entrepreneurs de pompes 
funèbres 

6272 G912 4 455 0,3 

Optométristes 3121 D021 3 725 0,2 
Agronomes  2152 C052 2 415 0,1 
Denturologistes 3221 D221 2 180 0,1 
TOTAL   1 725 215 100,0 
Source : Statistique Canada, Recensement 2001. 
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L’APPROCHE DE L’ACI POUR ÉLIMINER LES OBSTACLES INTERPROVINCIAUX 
À LA MOBILITÉ DE LA MAIN-D’ŒUVRE 

Pour la première fois, la Charte des droits et libertés reconnaît les droits des Canadiens à 
la mobilité. Ainsi,  

6(2) Tout citoyen canadien et toute personne ayant le statut de résident permanent au Canada 
ont le droit : 

a) de se déplacer dans tout le pays et d’établir leur résidence dans toute province; 
b) de gagner leur vie dans toute province. 

6(3) Les droits mentionnés au paragraphe (2) sont subordonnés :  

a) aux lois et usages d’application générale en vigueur dans une province donnée, s’ils 
n’établissent entre les personnes aucune distinction fondée principalement sur la 
province de résidence antérieure ou actuelle;  

b) aux lois prévoyant de justes conditions de résidence en vue de l’obtention des 
services sociaux publics. 

Toutefois, ces limites aux droits de mobilité créaient quand même des obstacles à la 
mobilité de la main-d’œuvre dans les professions et les métiers réglementés. C’est pourquoi le 
gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux et territoriaux ont accepté d’être liés en 
vertu du chapitre 7 de l’Accord sur le commerce intérieur. Celui-ci a pour objet « de permettre à 
tout travailleur compétent pour exercer un métier ou une profession sur le territoire d’une Partie 
d’avoir accès aux occasions d’emplois dans ce domaine sur le territoire des autres Parties, 
conformément aux dispositions du présent chapitre ». (ACI, article 701, p. 94) 

Le chapitre 7 de l’ACI oblige les gouvernements à veiller à ce que leurs pratiques de 
réglementation qui influent sur l’accès aux occasions d’emploi se conforment, avant tout, aux 
trois exigences qui suivent : 

• les exigences en matière de résidence (article 706); 
• les mesures d’autorisation d’exercer, de reconnaissance professionnelle et 

d’immatriculation des travailleurs d’une autre Partie sont fondées principalement 
sur la compétence, et n’imposent pas des droits ou autres frais plus élevés que 
ceux imposés à ses propres travailleurs (article 707); 

• la reconnaissance des qualifications professionnelles et la conciliation des normes 
professionnelles (article 708). 

L’Accord stipule que les Parties évaluent leur réglementation professionnelle pour 
déterminer les cas d’équivalence et prend ensuite des mesures pour uniformiser leur 
réglementation. (annexe 708). Il serait préférable de codifier les évaluations et d’uniformiser les 
accords de reconnaissance mutuelle (ARM) propres à une profession. 

Les ARM ne sont pas obligatoires en vertu de l’Accord mais ils peuvent simplifier 
grandement son application. En codifiant les différences et en définissant des processus pour 
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résoudre les conflits entourant la mobilité de la main-d’œuvre entre les organes de 
réglementation, plutôt qu’entre les gouvernements parents qui constituent les Parties aux termes 
de l’ACI comme tel, ils font en sorte que le règlement des conflits n’est pas autant dominé par 
les gouvernements et est parfois plus souple et accessible.  

En février 1999, aux termes de l’Entente-cadre sur l’union sociale, les premiers ministres 
(sauf le Québec) ont accepté que la date définitive d’entrée en fonction du chapitre 7 de l’ACI 
soit le 1er juillet 2001. Toutes les évaluations et uniformisations des différences de 
réglementation devaient être terminées avant cette date, mais dans plusieurs professions, on n’a 
pas pu respecter cette date butoir pour conclure les ARM, et ceux-ci sont encore en négociation.  

L’amélioration de la mobilité de la main-d’œuvre progresse rapidement depuis l’entrée 
en vigueur de l’ACI. Les éléments non conformes, comme les exigences en matière de résidence 
et de permis comme conditions d’emploi, ont été éliminés. D’après le groupe de coordination du 
marché du travail (GCMT), en date de janvier 2007, 30 des 50 professions réglementées dans 
plus d’une administration avaient un ARM qui régissait la plupart des administrations de 
réglementation, 16 avaient un ARM qui avait été signé par l’ensemble des administrations de 
réglementation, et seulement quatre n’avaient pas encore d’ARM (tableau 2). Avec un peu plus 
d’effort, nous devrions être en mesure d’assujettir presque toutes les professions réglementées à 
un ARM. 

Les travailleurs formés à l’étranger ont désormais le même droit de voir leurs acquis 
reconnus dans d’autres administrations que ceux formés au Canada après la reconnaissance 
initiale de leurs qualifications.  

Le GCMT a préparé un ensemble détaillé de Lignes directrices (2003) à l’intention du 
Forum des ministres du marché du travail (FMMT), dont on se sert pour veiller à ce que les 
organes de réglementation respectent leurs obligations aux termes du chapitre 7. 

Le FMMT compte aussi sur le site Web Destinations travail, qui offre une foule de 
renseignements sur les professions et les métiers réglementés au Canada. On y trouve notamment 
des données sur les exigences d’entrée pour les professionnels ou les gens de métier qui 
déménagent au Canada et pour les immigrants. Bien que ce site soit utile, il ne contient pas toute 
l’information dont les travailleurs ont besoin lorsqu’ils changent d’administration. Et ce site ne 
contient pas toute l’information contenue dans les actuels ARM. 

RÉSULTATS DE L’ENQUÊTE SUR LA MOBILITÉ DE LA MAIN-D’ŒUVRE AU 
CANADA 2004-2005 

À l’hiver 2004-2005, le GCMT a réalisé, pour le compte du FMMT, une enquête auprès 
des autorités provinciales et territoriales de réglementation sur l’observation de l’ACI et des 
ARM (FMMT, 2004). Sur les 425 organes de réglementation interrogés, 392 ont répondu au 
sondage. 
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Le nombre total de candidats que ces organes de réglementation ont évalués au cours de 
l’année s’étant terminée le 30 septembre 2004 est de 12 953. Parmi ceux-ci, 8 386, ou 65 %, ont 
reçu leur permis d’exercice, leur agrément ou leur immatriculation, et 4 567, ou 35 %, ont été 
refusés (FMMT, 2005, p. 12). Il faut savoir que le nombre total de candidats ne représentait que 
5 % du nombre total de migrants interprovinciaux sur cette période. Et les personnes refusées ne 
représentaient que 1,7 % des migrants interprovinciaux, soit moins de 0,03 % de la population 
active. Bien que l’on suppose qu’un nombre égal de travailleurs n’aient pas présenté de demande 
parce qu’ils s’attendaient à être refusés, le nombre de travailleurs touchés serait quand même très 
faible.  

Sur le nombre total de demandes reçues, 1 590 provenaient de travailleurs formés à 
l’étranger. Parmi eux, 815, ou 51 %, ont reçu leur permis d’exercice, leur agrément ou leur 
immatriculation (FMMT, 2005, p. 13). 

Il a été conclu que le niveau de reconnaissance était élevé dans 8 des 50 professions à 
l’étude dont le taux d’approbation était de 86 à 100 %. Un total de 23 professions ont affiché un 
taux d’agrément de 59 à 85 %, et 18 professions ont déclaré un faible taux de 4 à 50 %. Dans les 
professions où le taux est faible, on observait un nombre anormalement élevé de professionnels 
dans deux professions, et la plupart des candidats n’avaient pas reçu leur reconnaissance en vertu 
d’un ARM (FMMT, 2005, p. 3). 
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Tableau 2 
Statut des accords de reconnaissance mutuelle en date de janvier 2007 

Profession 
Ont tous 
signé 

Un ou 
deux 
n’ont pas 
signé 

Aucun 
ARM Profession 

Ont 
tous 
signé 

Un ou 
deux 
n’ont pas 
signé 

Aucun 
ARM 

Acupuncteurs Tous   Avocats  La plupart   
    Infirmières auxiliaires      
Agronomes  La plupart  autorisées  La plupart   
Architectes  La plupart  Massothérapeutes Tous    
Audiologistes et orthophonistes    Technologistes de laboratoire     
Pathologistes  La plupart  médical  La plupart   
Comptables généraux accrédités Tous   Technologues en radiation     
Comptables en management    médicale Tous    
Accrédités  La plupart       
Comptables agréés  La plupart  Sages-femmes  La plupart   
Chiropraticiens  La plupart  Naturopathes  Tous    
Urbanistes communautaires   X      
Assistants dentaires Tous   Ergothérapeutes Tous    
Hygiénistes dentaires  La plupart  Opticiens  La plupart   
Dentistes spécialistes  La plupart  Optométristes  La plupart   
Technologues dentaires  La plupart  Travailleurs paramédicaux  La plupart   
Dentistes  La plupart  Pharmaciens  La plupart   
Denturologistes  La plupart       
Diététistes/nutritionnistes  La plupart  Médecins  La plupart   
Embaumeurs/entrepreneurs de    Physiothérapeutes  La plupart   
pompes funèbres  La plupart  Podiatres/podologues   X  
Techniciens et technologues    Infirmières psychiatriques Tous    
en génie Tous        
Ingénieurs  La plupart  Psychologues Tous    
Forestiers Tous   Agents immobiliers  La plupart   
Géoscientifiques Tous   Infirmières autorisées  La plupart   
Audioprothésistes Tous   Inhalothérapeutes Tous    
Conseillers en économie     Travailleurs sociaux   X  
Domestique Tous   Enseignants  La plupart   
Guides de chasse   X Traducteurs Tous    
    Vétérinaires  La plupart   
Arpenteurs-géomètres  La plupart       
Architectes-paysagistes  La plupart  Total (50 professions) 16 30  4 
         

Notes : Le Yukon et le Nunavut n’ont pas pris part à l’enquête 2004-2005. 
Les experts-comptables n’ont pas été interrogés – absence d’ARM dans la base de données. 

Cette enquête a révélé que 76 % des organes de réglementation avaient comparé leur 
profil de compétences et leurs normes professionnelles avec les autres provinces, tel qu’exigé à 
l’article 708 du chapitre 7, et que 71 % avaient constaté un niveau élevé d’équivalence (FMMT, 
2005, p. 6). On a également constaté que 12 % des organes de réglementation n’avaient pas signé 
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d’ARM ou de protocole similaire avec les autres administrations et que 6 % n’en avaient pas 
encore préparé (FMMT, 2005, p. 9). 

Bref, cette enquête offre des renseignements fort utiles et devrait avoir lieu chaque année 
dans le contexte d’un cadre d’évaluation et de suivi de l’ACI. Ce faisant, il serait possible de 
normaliser les définitions utilisées et le traitement des réponses afin d’obtenir des résultats plus 
significatifs. Une série chronologique faciliterait également le suivi de l’état d’avancement. Il y a 
des questions sur la signification exacte des taux d’agrément (et à l’inverse, des taux de refus). 
Justement, cette enquête insiste sur le besoin de questions de suivi pour explorer la raison pour 
laquelle les travailleurs ne reçoivent pas leur agrément lorsqu’ils changent d’administration. On 
ne sait pas avec précision si ces refus sont justifiés ou non. Il serait par ailleurs utile de procéder 
à un certain suivi pour voir si les refus ne sont que des retards, et non des rejets définitifs.  

LE FONCITONNEMENT DU MÉCANISME DE RÈGLEMENT DES CONFLITS DE 
L’ACI 

À la suite de l’accord intervenu entre le GATT et l’OMC, les conflits aux termes du 
chapitre 7 de l’ACI sont traités comme des mésententes bilatérales sur les obligations en vertu de 
l’Accord. Ainsi, ces mésententes doivent être réglées par la consultation des gouvernements qui 
ont signé l’Accord. Ce n’est qu’en dernier recours, si les consultations échouent, qu’un groupe 
d’experts indépendant est nommé par les Parties pour recommander une résolution aux parties en 
litige.  

Une Partie, c’est-à-dire l’un des gouvernements concernés, dépose une plainte en vertu de 
l’ACI en demandant de consulter la partie défenderesse qui, à son avis, contrevient aux 
obligations du défendeur en vertu du chapitre 7 de l’ACI et nuit aux avantages que l’ACI peut 
procurer au plaignant. La plainte peut être déposée au nom même de la partie ou au nom d’une 
personne qu’elle représente. 

Si les consultations bilatérales ne parviennent pas à résoudre le différend dans les 
30 jours ou avant une date butoir convenue mutuellement, la partie plaignante peut demander 
l’aide du FMMT pour résoudre l’affaire. Le FMMT peut offrir des services de médiation ou de 
consultation, ou des conseils et des recommandations en fonction d’une série de procédures qu’il 
a approuvées pour résoudre les conflits. 

Si l’aide du FMMT ne parvient pas à résoudre l’affaire, le plaignant peut demander 
règlement en vertu des procédures générales de règlement des conflits de l’Accord établies au 
chapitre 17. Ce processus débute par une phase de consultations bilatérales qui, si elles échouent, 
se traduisent par une demande auprès du Comité du commerce intérieur afin qu’un groupe de 
personnes indépendantes soient choisies à partir d’une liste permanente, généralement pour 
déterminer si la mesure en question n’est pas conforme à l’Accord. 

Lorsque le groupe dépose son rapport, ses recommandations doivent être mises en place 
par les parties en litige. Si le défendeur ne met pas en place les recommandations du groupe, le 
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plaignant peut soutirer des avantages à l’Accord, aux dépens du défendeur. Cela ne s’est 
toutefois jamais produit, et la peine n’est pas vraiment crédible. 

Bien qu’il constitue le chapitre des « personnes » de l’ACI, le chapitre 7 ne permet pas 
aux travailleurs d’accéder directement à sa procédure de règlement des conflits. Toutefois, il 
existe un autre moyen pour résoudre les conflits aux termes du chapitre 7, et les particuliers y ont 
accès. Il consiste à utiliser la procédure générale de règlement des conflits en vertu du 
chapitre 17. 

En vertu du chapitre 17, une plainte formulée par une personne doit d’abord être 
présentée à un évaluateur indépendant nommé par le gouvernement d’origine de cette personne. 
Si l’affaire est approuvée par l’évaluateur, le plaignant peut poursuivre les démarches en 
comptant sur l’appui de son gouvernement. Il doit donc entreprendre des consultations avec la 
partie défenderesse, et enfin, si celles-ci se révèlent infructueuses, demander la constitution d’un 
groupe dont les conclusions doivent lier les parties.  

Depuis l’entrée en vigueur de l’ACI, le 1er juillet 1995, il y a eu 22 conflits en vertu du 
chapitre 7 (tableau 3). Ces affaires concernaient des travailleurs paramédicaux, des coiffeurs, des 
infirmières auxiliaires, des guides de chasse, des denturologistes, des experts-comptables, des 
ouvriers de la construction, des opticiens, des assistants dentaires, des embaumeurs, et des 
techniciens ambulanciers. Sur l’ensemble des cas, sept ont été réglés de façon satisfaisante, deux 
ont été confirmés, un a été rejeté, deux ont été retirés, cinq sont inactifs, quatre sont actifs, et un 
n’est pas assujetti à l’ACI. Les conflits ne sont donc pas très nombreux. Il faut aussi ajouter qu’il 
n’y a qu’à peu près le tiers d’entre eux qui ont été réglés de façon satisfaisante. D’un autre côté, 
il y aurait un nombre beaucoup plus important de plaintes qui ont été réglées à l’amiable et qui 
n’ont jamais donné lieu à des plaintes officielles.  

Les cas les plus intéressants sont les deux qui ont été confiés à un groupe et qui ont été 
confirmés. Il s’agissait de plaintes de l’Association des comptables généraux accrédités du 
Manitoba contre l’Ontario et de l’Association des comptables généraux accrédités du Nouveau-
Brunswick contre le Québec sur les restrictions qui empêchent leurs membres de vérifier les 
sociétés publiques. L’Association des comptables généraux accrédités du Canada a consigné en 
détail leur expérience et les désagréments que leur ont fait subir ces processus de plainte (2004, 
2005, 2006). 

En décembre 1999, l’Association des comptables généraux accrédités du Manitoba a 
déposé une plainte contre l’Ontario. Il a fallu beaucoup de temps pour que cette plainte soit 
acheminée d’un niveau à l’autre : évaluateur, consultations, groupe d’experts. Enfin, après un an 
et demi, soit en octobre 2001, un groupe d’experts a statué que le système de délivrance de 
permis aux experts-comptables de l’Ontario ne répondait pas aux normes de l’ACI. Cependant, il 
ne s’est rien produit pendant un certain temps par la suite. Il a fallu près de trois ans pour que 
l’Ontario adopte la Loi sur l’expertise comptable, en 2004. Cette loi, qui n’a pas été mise en 
application avant novembre 2005, établissait un Conseil des comptables publics chargé 
d’éliminer les restrictions sur l’accès au titre d’expert-comptable pour les CGA. 
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La plainte déposée par l’Association des comptables généraux accrédités du Nouveau-
Brunswick contre le Québec a également pris du temps à se régler. Elle a été déposée en mars 
2004. En août 2005, un groupe d’experts a statué que les mesures qu’applique le Québec pour 
restreindre le titre d’expert-comptable aux CA n’étaient pas conformes aux normes de l’ACI. Le 
Québec rechercherait toujours des moyens de résoudre ce problème avec les trois organes 
provinciaux de réglementation des comptables.  

Dans son étude du mécanisme de règlement des conflits de l’ACI, l’Association des 
comptables généraux accrédités du Canada s’est plainte que « le système ne fonctionne pas 
comme il le devrait et qu’il éprouve un besoin urgent d’amélioration » (2006, p. 4). Voici les 
trois principes fondamentaux qu’elle lui reproche : 

1. L’ACI est difficile à interpréter, l’accès y est difficile et le processus de règlement 
des conflits coûte cher à appliquer, en temps comme en argent.  

2. Les gouvernements sont censés résoudre les conflits de manière coopérative en 
procédant à des consultations, mais ces consultations sont souvent coûteuses et 
retardent le règlement des conflits et sont inaccessibles aux personnes visées par 
les restrictions commerciales.  

3. Il n’est pas certain que les gouvernements mettront en place les recommandations 
des groupes d’experts, et l’ACI ne contient pas de mécanisme pour veiller à ce 
qu’ils le fassent.  

L’Association des comptables généraux accrédités du Canada a également formulé 
plusieurs recommandations précises pour améliorer le processus, et celles-ci méritent d’être 
prises en considération. 
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Tableau 3 
État des plaintes en vertu du chapitre 7 de l’ACI sur la mobilité de la main-d’œuvre 
No de référence Date 

d’origine Nom de référence Plaignant Défendeur 
 Étape Règlement 
  de la  
  plainte 

 Date du Sorte de
 règlement plaintes 

05106-7 NL Oct. 2005 Pernis d’exercer – travailleurs paramédicaux T.-N.-L. Alb.  Consultations ch. 7 Active  s.o. G-G(P) 

05106-7 FED Avril 2005 Critères d’embauche fédéraux Alb., C.-B. Can.  Consultations ch. 7 Active  s.o. G-G 

04105-7 MB Nov. 2004 Permis d’exercer – coiffeuse Man. N.-É.  Consultations ch. 7 Active  s.o. G-G(P) 

04105-7 LPN Sept. 2004 Permis d’exercer – Infirmières T.-N.-L. Ont.  Consultations ch. 7 Active  s.o. G-G(P) 

03104-7 HUN Nov. 2003 Permis d’exercer – Guides de chasse N.-B. T.-N.-L.  Consultations ch. 7 Réglée  Janv. 2005 G-G(P) 

03104-7 DEN Avril 2003 Permis d’exercer – Denturologues Qc Ont.  Consultations ch. 7 Réglée  Juin 2003 G-G(P) 

02103-7 CGA Juil. 2002 Comptabilité publique Association des CGA du N.-B. Qc  Groupe spécial Confirmée  Août 2005 P-G 

01102-7 ADAT Fév. 2002 Ont./Qc Construction  Canada [ADAT] Qc, Ont.  Demande en vertu 
 de l’art. 1711(1) Inactive  s.o. G-G(P) 

99100-7 KEN Mars 2000 Permis d’exercer – Guides de chasse N.-É. T.-N.-L.  Consultations ch. 7 Réglée  Janv. 2005 G-G(P) 

99100-7 KEN Mars 2000 Permis d’exercer – Guides de chasse N.-É. N.-B.  Consultations ch. 7 Réglée  Juin 2003 G-G(P) 

99/00-7 CGA Déc. 1999 Comptabilité publique Association des CGA du Man. Ont.  Groupe spécial Confirmée  Oct. 2003 P-G 

98/99-7 COL Janv. 1999 Critères visant l’autorisation des opticiens Alb. C.-B.  Consultations ch. 7 Inactive  s.o. G-G(P) 

98/99-7 CGA Mai 1998 Comptabilité publique Association professionnelle de 
la Sask. Ont.  Consultations ch. 7 Inactive  s.o. G-G(P) 

96/97-7 NL Fév. 1997 Permis d’exercer – Denturologues N.-É. T.-N.-L.  Aide – ch. 7 Réglée  Sept. 1998 G-G(P) 

96/97-7 BUL Sept. 1996 Permis d’exercer – Assistants dentaires Alb. Man.  Aide – ch. 7 Inactive  s.o. G-G(P) 

96/97-7 GIM Juil. 1996 Critères de résidence concernant les services 
médicaux Alb. Sask.  Examinateur Rejetée  Nov. 1996 P-G 

96/97-7 Mai 1996 Permis d’exercer – Embaumeurs Alb. Sask.  Consultations ch. 7 Retirée  Mai 1996 G-G(P) 

95/96-7 ONT Mars 1996 Restrictions sur les services médicaux assurés Alb. Ont.  Consultations ch. 7 Retirée  Avril 1996 G-G(P) 

95/96-7 AB Oct. 1995 Différends par rapport aux frais municipaux C.-B. Alb.  Consultations ch. 7 Non assujettie  
à l’ACI 

 Oct. 1995 G-G 

95/96-7 TAY Sept. 1995 Permis d’exercer – Comptables agréés Ont. Sask.  1711(1) Inactive  s.o. G-G(P) 

95/96-7 ONT Sept. 1995 Permis d’exercer – Techniciens ambulanciers Alb. Ont.  Consultations ch. 7 Réglée  Mars 1997 G-G(P) 

95/96-7 VAN Juil. 1995 Critères de résidence Alb. C.-B.  Consultations ch. 7 Réglée  Juil. 1995 G-G 

Définitions relatives au règlement 

Confirmée Un groupe spécial sur les conflits du chapitre 17 s’est prononcé en faveur du plaignant.  

Rejetée Un groupe spécial du chapitre 17 s’est prononcé contre le plaignant ou un examinateur du chapitre 17 a rejeté la demande du plaignant de procéder à la résolution d’un conflit en 
vertu du chapitre 17. 

Réglée Les parties en litige ont réglé la plainte à l’amiable de façon satisfaisante à l’une ou l’autre des étapes du processus de résolution de conflits. 

Non assujettie à 
l’ACI 

Un examinateur a décidé que la plainte n’était pas visée par la portée de l’ACI ou que les parties en litige avaient communément reconnu que la plainte ne faisait pas partie de 
l’étendue de l’ACI. 

Retirée Le plaignant a retiré la plainte.  

Active Les parties en litige poursuivent activement la résolution de la plainte. 

Inactive Les parties en litige ne poursuivent pas activement la résolution de la plainte. 

Type de plainte 

G-G De gouvernement à gouvernement 

P-G De personne à gouvernement 

G-G(P) De gouvernement à gouvernement au nom d’une personne 

Source : Accord sur le commerce intérieur, novembre 2006. http://www.ait-aci.ca/index_fr/dispute.htm 
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LA SITUATION ACTUELLE EN CE QUI A TRAIT À LA MOBILITÉ DE LA MAIN-
D’ŒUVRE EN VERTU DE L’ACI 

En décembre 2003, au moment de la création du Conseil de la fédération par les premiers 
ministres des provinces et des territoires, l’une de ces deux priorités consistait à « renforcer 
l’union économique, notamment la revitalisation du commerce intérieur et la mobilité de la 
main-d’œuvre, l’harmonisation et la rationalisation de la réglementation ». Le programme de 
travail qu’il a établi et la priorité qu’il a accordée à cet objectif se sont traduits par un effort 
renouvelé visant à faire fonctionner l’ACI et à réduire les obstacles interprovinciaux. Le premier 
plan de travail a été présenté à la réunion du CDF en février 2004. Un rapport d’étape a été 
préparé en janvier 2006 (Conseil de la fédération, 2006). 

Au cours de 2006, l’Accord sur le commerce, les investissements et la mobilité de la 
main-d’œuvre entre la Colombie-Britannique et l’Alberta et l’accord Ontario-Québec sur la 
construction sont devenus des exemples concrets de l’élimination des obstacles interprovinciaux 
et ont suscité un nouvel intérêt pour l’amélioration de l’ACI. 

La principale administration dans les questions de mobilité de la main-d’œuvre a été 
l’Ontario. Le rapport d’étape a confirmé que le FMMT avait préparé une évaluation du chapitre 7 
de l’ACI, notamment en procédant à une enquête auprès des organismes de réglementation, et 
avait conclu qu’« il reste encore du travail à faire pour que les organismes de réglementation 
respectent les dispositions de l’ACI ». On y révèle aussi, après avoir tenu compte de l’évaluation 
réalisée à la réunion de juin 2005, que le Comité du commerce intérieur a insisté sur 
l’importance de remédier aux problèmes de reconnaissance des titres de compétence étrangers et 
de mobilité de la main-d’œuvre interprovinciale. L’Ontario a par la suite communiqué avec le 
FMMT et lui a demandé de préparer un plan d’action ayant des objectifs et des échéanciers 
précis. 

Au nom du CDF, le premier ministre du Manitoba Gary Doer a assisté le 7 septembre 
2006 à une réunion du CIT. En ce qui a trait à la mobilité de la main-d’œuvre, il a déclaré dans 
une lettre (Conseil de la fédération, 2006b) adressée au premier ministre de Terre-Neuve Danny 
Williams, le président du CDF, que les ministres avaient accepté de fixer une nouvelle date 
butoir au 1er avril 2009 pour que toutes les actuelles professions réglementées aient le temps de 
se conformer aux dispositions sur la mobilité de la main-d’œuvre de l’Accord sur le commerce 
intérieur. Cette mesure vise à permettre aux Canadiens de travailler n’importe où au Canada, 
sans restrictions, et s’inspire d’un processus de reconnaissance mutuelle entre les provinces et les 
territoires pour les professionnels ayant des titres de compétence étrangers. Il a aussi affirmé 
qu’il y avait eu accord sur la nécessité de mettre en place un mécanisme efficace, juste, efficient, 
responsable et applicable de règlement des conflits administratifs avant septembre 2007. Cela est 
très important pour qu’on puisse régler les conflits au sujet de la reconnaissance des titres 
professionnels. Si les événements se déroulent comme prévu, il y aura certainement de grandes 
améliorations dans la façon don l’ACI procède pour éliminer les obstacles à la mobilité de la 
main-d’œuvre.  
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LA MOBILITÉ DE LA MAIN-D’ŒUVRE EN VERTU DE L’ACIMMO PAR RAPPORT 
À L’ACI 

L’ACIMMO a été constitué en vertu de l’article 1800 (Arrangements en vue de 
l’accroissement du commerce) de l’ACI, qui permet aux Parties de conclure d’autres accords de 
libéralisation. Celui-ci est beaucoup plus ambitieux que l’ACI. L’ACIMMO repose sur un 
principe selon lequel les gouvernements de la Colombie-Britannique et de l’Alberta sont résolus 
à établir un accord détaillé sur le commerce, les investissements et la mobilité de la main-
d’œuvre qui s’applique à l’ensemble des secteurs économiques et à éliminer les obstacles qui 
restreignent ou empêchent le commerce, les investissements ou la mobilité de la main-d’œuvre 
(ACIMMO, partie I), tandis que l’ACI ne stipule que les parties « n’érigeront pas de nouveaux 
obstacles au commerce intérieur » et « faciliteront la circulation des personnes, des produits, des 
services et des investissements entre les provinces au Canada » (ACI, article 101, 3a)). 

L’ACIMMO établit des règles générales d’absence d’obstacles (article 3) et d’absence de 
discrimination (article 4). L’ACI est constitué d’obligations précises définies dans l’accord. 
Selon la règle générale de l’ACIMMO, cet accord couvre tout, à moins d’avis contraire. Quant à 
l’ACI, c’est l’inverse qui se produit. 

Sur le plan de la mobilité de la main-d’œuvre, l’ACIMMO cherche à faciliter les 
mouvements entre la Colombie-Britannique et l’Alberta par reconnaissance réciproque des titres 
professionnels des travailleurs. L’ACIMMO a pour objectif ultime de permettre aux travailleurs 
agréés dans une province d’être reconnus comme étant aussi qualifiés dans l’autre. Ainsi, les 
travailleurs de toutes les professions réglementées seraient en mesure de déménager dans l’autre 
province et, après avoir reçu leur agrément auprès de l’autorité de réglementation compétente, 
exerceraient leur profession sans avoir à subir une formation ou un examen « matériel » 
supplémentaire. Selon notre interprétation, un examen de jurisprudence sur la réglementation 
provinciale propre et différente dans chaque administration serait permis, pourvu qu’il ne soit pas 
aussi détaillé qu’un examen « matériel ». L’une des professions dont l’étendue de l’exercice est 
différente dans les deux administrations et qui pourrait nécessiter une formation supplémentaire 
est celle d’agent des terres. En Alberta, les agents des terres sont responsables de négocier les 
accords concernant les droits sur le gaz et le pétrole avec les propriétaires privés, tandis qu’en 
Colombie-Britannique, le pétrole et le gaz naturel se trouvent généralement sur les terres de 
l’État. Les dispositions sur la mobilité de la main-d’œuvre s’appliquent également aux 
travailleurs formés à l’étranger qui, une fois agréés dans l’une des administrations, seraient 
automatiquement jugés compétents dans l’autre. 

Les travailleurs qui œuvrent dans certains domaines, comme les métiers couverts par le 
programme du Sceau rouge, seront en mesure de tirer profit de cet avantage immédiatement, 
mais la plupart des travailleurs, qui ne font pas partie des 60 professions énumérées dans la 
section de transition de l’Accord, devront patienter. Selon l’Accord, ils doivent respecter une 
période de transition de deux ans, qui prendra fin le 1er avril 2009. Entre-temps, les deux 
provinces chercheront désespérément à harmoniser leur réglementation, car les premiers 
ministres se sont engagés à respecter cette date butoir. Toutefois, s’il est impossible de conclure 
un accord, les mesures propres aux professions énumérées seront tout de même permises. 
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Jusqu’à un certain point, c’est de cette façon qu’on procédait et qu’on procède en vertu de l’ACI, 
même avec cette même date butoir. 

La liste des mesures professionnelles n’est même pas aussi restrictive qu’elle n’en a l’air. 
On peut même y ajouter que la mesure est nécessaire pour atteindre un objectif légitime, qu’elle 
régit une profession qui n’est pas régie par l’autre Partie, ou qu’elle se rapporte à une différence 
entre les Parties dans l’étendue permise de la profession (ACIMMO, section 13.5). 

Certains craignent que l’éventuelle pression en vue d’une reconnaissance mutuelle 
pourrait entraîner un nivellement par le bas. Toutefois, si l’un ou l’autre des gouvernements 
provinciaux avait de fortes craintes que cela finisse par se produire, on pourrait alors abandonner 
la reconnaissance mutuelle dans l’attente d’un accord sur des normes. 

Le mécanisme de règlement des conflits selon l’ACIMMO est plus fort et plus simple que 
celui de l’ACI, présenté au chapitre 17, de même qu’au chapitre 7 de l’Accord. Le mécanisme de 
l’ACIMMO est également offert aux personnes ainsi qu’aux gouvernements, et sa procédure est 
moins lourde que celle de l’ACI, qui implique un examinateur. Elle promet également d’être plus 
efficace, car en plus des exigences de consultations, elle offre le recours à un groupe spécial 
arbitral. S’il y a des questions sur la mise en place du rapport final du groupe spécial après la 
période raisonnable prévue d’un an, un autre groupe spécial peut déterminer s’il y a observation 
des normes et attribuer des récompenses pécuniaires pouvant atteindre 5 millions de dollars. La 
décision de ce groupe spécial peut faire l’objet d’un contrôle judiciaire et d’une application en 
vertu de la Loi sur l’arbitrage. Par opposition, en vertu de l’ACI, il n’y a pas de conséquences si 
les gouvernements choisissent de laisser pour compte leurs obligations et les constatations du 
groupe spécial, comme cela s’est produit dans les deux cas de l’ACI en comptabilité publique.  

Le mécanisme de règlement des conflits de l’ACIMMO est sans contredit un modèle dont 
le CIT devrait évidemment tenir compte puisqu’il cherche un moyen de respecter son 
engagement à mettre en place « un mécanisme efficace, juste, efficient, responsable et applicable 
de résolution des conflits administratifs » d’ici septembre 2007. 

Le Conference Board du Canada (2005) a réalisé une étude d’évaluation des 
répercussions de l’ACIMMO pour le ministère du Développement économique de la Colombie-
Britannique. Quoique cette étude traite des articles de l’accord qui portent sur la mobilité de la 
main-d’œuvre et les compare avec l’ACI, elle n’offre pas d’estimation distincte des 
répercussions des dispositions de mobilité de la main-d’œuvre de l’ACIMMO. Son estimation 
porte plutôt sur l’incidence globale de cet accord sur les industries de la Colombie-Britannique, 
puisqu’elle s’appuie sur une approche plutôt douteuse et très subjective qui repose sur une 
enquête menée auprès d’un très petit échantillon de ministères et de groupes sectoriels.  

L’ACCORD ONTARIO-QUÉBEC SUR LA CONSTRUCTION 

Il y a longtemps que l’Ontario et le Québec ne sont pas capables de s’entendre sur 
l’emploi dans les secteurs de la construction. Ce conflit découle de la nature hautement 
régulatrice du secteur de la construction au Québec en vertu de la Commission de la construction 
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du Québec et de la Régie du bâtiment du Québec. Le secteur de la construction au Québec est 
assujetti à de nombreuses règles complexes régissant les soumissions et la réalisation de projets. 
En vertu des lois du Québec, les travailleurs de la construction doivent faire partie d’un syndicat 
et être titulaires d’un certificat de compétence. De plus, certaines règles limitent l’endroit même 
à l’intérieur de la province où un ouvrier en particulier peut travailler.  

Le régime de réglementation de la construction au Québec a fait en sorte qu’il est très 
difficile pour les entrepreneurs et les ouvriers de l’Ontario de travailler au Québec. Cette 
situation fait de plus en plus grogner le secteur de la construction de l’Ontario, surtout dans les 
régions limitrophes. Ce dossier chaud en a fait un enjeu très politisé. Le conflit a d’ailleurs 
débordé du cadre de l’ACI, si bien que l’on peut témoigner de l’inefficacité du mécanisme de 
règlement des conflits de l’ACI. 

La dernière série de conflits a pris fin en juin 2006, au moment où les premiers ministres 
de l’Ontario et du Québec ont signé une « Entente sur la mobilité de la main-d’œuvre et la 
reconnaissance de la qualification professionnelle, des compétences et des expériences de travail 
dans l’industrie de la construction ». Cet accord a mis fin aux restrictions imposées aux 
entrepreneurs et aux ouvriers de la construction du Québec en vertu de la Loi de 1999 portant 
que la justice n’est pas à sens unique (mobilité de la main-d’œuvre dans l’industrie de la 
construction). Cette loi, que le Québec a, sans succès, essayé de contester en vertu des PGD de 
l’ACI mais que l’Ontario avait refusés, créait un Bureau de protection des emplois. Elle 
interdisait également aux entrepreneurs du Québec de soumissionner à des projets de 
construction de plus de 100 milliards de dollars subventionnés par le gouvernement de l’Ontario 
et imposait des exigences d’agrément aux entrepreneurs et aux ouvriers du Québec semblables à 
celles imposées aux entrepreneurs et aux ouvriers de l’Ontario qui se cherchaient du travail au 
Québec. 

En vertu de l’accord de 2006, les résidents de l’Ontario pourront accéder plus facilement 
à des contrats et à des emplois en construction au Québec, y compris dans certaines sociétés 
d’État du Québec. Et les Québécois ne seront plus assujettis à des restrictions limitant leur accès 
aux contrats et aux emplois dans le secteur de la construction en Ontario. Les entrepreneurs des 
deux provinces bénéficieront également d’un accès réciproque aux contrats de construction des 
aménagements électriques provinciaux. Cet accord contient des procédures précises pour la 
reconnaissance mutuelle des qualifications, des compétences, de l’expérience et de la formation 
en santé et sécurité au travail des ouvriers de la construction. 

Du point de vue des Ontariens, il y a trois nouvelles dispositions en particulier qui 
répondent à leurs craintes vis-à-vis des règlements sur l’industrie de la construction au Québec. 
La première est la « carte d’activité de métier ». Cette dernière permet à un ouvrier de l’Ontario 
qui exerce un métier volontaire de se rendre au Québec avec un entrepreneur de l’Ontario, 
d’obtenir une carte du syndicat de la CCQ et d’exercer légalement un métier réglementé. La 
deuxième, ce sont les procédures simplifiées pour les entrepreneurs de l’Ontario qui veulent 
travailler au Québec et qui ont besoin d’un permis d’entrepreneur général ou spécialisé auprès de 
la Régie du bâtiment du Québec. La troisième est la « carte de travaux spécialisés ». Cette 
dernière permet à un fabricant de l’Ontario qui vend des produits de construction spécialisés qui 
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comportent une garantie, comme des armoires ou des fenêtres, d’envoyer ses ouvriers 
compétents au Québec pour installer ces produits. Le Bureau de protection des emplois de 
l’Ontario continue de suivre cet accord et d’exercer sa responsabilité quant à l’agrément des 
ouvriers du Québec et aux enquêtes sur les rapports de harcèlement. 

Le Québec est l’administration qui bénéficiera probablement le plus de cet accord, 
puisqu’il perdait apparemment quelques milliards de dollars de contrats de construction chaque 
année en Ontario en raison des restrictions imposées par la Loi portant que la justice n’est pas à 
sens unique. Plus de 10 000 travailleurs de la construction du Québec devraient être en mesure 
de travailler en Ontario, tandis que seulement quelques centaines de travailleurs de l’Ontario 
pourraient aller travailler au Québec. Par ailleurs, l’Ontario bénéficiera grandement de 
l’ouverture du mécanisme complexe d’accès aux contrats d’Hydro-Québec. Cela pourrait avoir 
une importance particulière, étant donné les grands projets à venir, comme celui de 5 milliards de 
dollars d’Eastmain-1A – Rupert d’Hydro-Québec, à la Baie James. 

Il serait intéressant de réaliser une étude sur les répercussions économiques de cet accord 
Ontario-Québec sur la construction. 

Le Nouveau-Brunswick, aux prises avec des griefs semblables à ceux de l’Ontario, essaie 
actuellement de négocier un accord similaire avec le Québec dans le secteur de la construction. 

APPROCHES AUX OBSTACLES À LA MOBILITÉ DE LA MAIN-D’ŒUVRE DANS 
D’AUTRES ADMINISTRATIONS 

États-Unis 

La constitution des États-Unis n’accorde pas de droits de mobilité spécifiques, sauf que le 
Quinzième amendement garantit un traitement raisonnable et une protection équivalente des lois 
se rapportant aux organes de réglementation professionnelle.  

Comme celui du Canada, le mécanisme d’agrément et d’octroi de permis d’exercice 
professionnel des États-Unis provient de la common law, en vertu de laquelle des guildes 
parvenaient à créer des monopoles législatifs pour certains gens de métier. Il a pour but de 
protéger la santé et la sécurité du public et de garantir la qualité des services professionnels. Ce 
sont les États qui se chargent d’octroyer les permis et de reconnaître les compétences. Règle 
générale, ils délèguent leur pouvoir légal à des institutions. La nature exacte de ces institutions 
diffère d’un État à l’autre. Il y a des différences dans le degré d’autonomie, le choix des 
membres, le pourcentage de membres professionnels, publics ou autres, et les normes quant aux 
procédures disciplinaires. Les conseils d’administration peuvent également s’autofinancer en 
exigeant des droits, ou être subventionnés directement par la législature d’État (Shirley Svorny, 
1999). 

L’étendue de la réglementation professionnelle est peut-être encore plus vaste qu’au 
Canada, si l’État de la Californie est représentatif de l’ampleur de la réglementation. Le 
Département de la consommation, qui fixe des normes minimales d’éducation et de compétences 
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dans des domaines comme la santé, l’esthétique, la passation de contrats et la réparation 
automobile, est un géant bureaucratique constitué de plus de 40 comités, bureaux et autres 
agences qui supervise plus de 2,4 millions de professionnels exerçant 255 professions 
(Département de la consommation de la Californie, 2005, p. 4). 

Les professionnels qui déménagent d’un État à l’autre doivent obtenir un nouvel 
agrément ou un nouveau permis d’État. Ce processus est facilité par des ententes de réciprocité 
selon lesquelles les conseils d’administration de deux ou plusieurs États acceptent d’accorder un 
permis à une personne qui en a déjà un dans un autre État. Cela veut dire qu’un État accepte le 
permis délivré par un autre État comme une base valide d’octroi de permis d’exercice, et que le 
permis est délivré à la suite d’un examen et lorsque d’autres conditions sont remplies. Ce 
principe est, en fait, un autre nom pour l’Accord de reconnaissance mutuelle au Canada. Mais 
comme au Canada, les comités de délivrance des permis peuvent créer des obstacles à une pleine 
réciprocité. La facilité d’obtention d’un permis peut donc dépendre beaucoup de la profession et 
de l’administration (voir l’enquête de Stanley J. Gross, 1986 sur les études de l’effet des 
dispositions d’octroi de permis d’exercice d’une profession sur la mobilité de la main-d’œuvre). 
Il y a un domaine où la mobilité est très bonne : les professionnels de la santé, où les examens 
d’admission propres à chaque État ont désormais été normalisés (Shirley Svorny, 1999, p. 313). 

Aux États-Unis, il n’y a pas d’Accord sur le commerce intérieur, et il n’y a pas 
d’institutions qui régissent les relations entre les États sur l’octroi de permis d’exercice. L’entité 
qui s’en approche le plus est le Conseil des gouvernements d’État, une organisation de 
gouvernements d’État qui défend la résolution de problèmes et les partenariats concernant 
plusieurs États. De temps à autre, ce conseil réalise des études qui touchent des questions 
relatives à l’octroi de permis d’exercice d’une profession et à la mobilité de la main-d’œuvre, 
comme sa récente étude sur les enseignants. Chaque année, il publie la Suggested State 
Legislation (lois d’État proposées), qui permet aux États de s’inspirer des lois des autres États, 
notamment celles sur l’octroi de permis d’exercice d’une profession. Mais au même moment, il 
rappelle qu’il ne vise pas à avoir une influence sur l’« adoption d’une loi d’État ».  

Si la situation dépend vraisemblablement de la profession ou du métier et de l’État ou de 
la province, le mécanisme d’octroi de permis d’exercice aux États-Unis ne semble pas, à prime 
abord, comporter d’obstacles moins nuisibles à la mobilité de la main-d’œuvre que ceux du 
Canada. Comme il semble que nous soyons en présence d’un cas d’orthodoxie, il faudrait peut-
être procéder à une comparaison plus détaillée de l’étendue des obstacles dans chacun des 
systèmes.  

Union européenne 

La libre circulation des personnes est une liberté fondamentale aux yeux de la loi qui 
prévaut dans l’Union européenne et constitue un élément essentiel de la citoyenneté européenne. 
En vertu de l’article 39 EC et du Règlement 1612/68 relatifs à la libre circulation des travailleurs 
à l’intérieur de la Communauté, les ressortissants des États membres de l’UE ont le droit de 
travailler dans les autres États membres.   
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Selon l’interprétation de la Cour européenne de justice, l’article 39 signifie que les 
migrants doivent être traités de la même façon que les ressortissants tant sur le plan de l’emploi, 
des conditions de travail, et des avantages sociaux et fiscaux. Toutefois, selon l’article 39(4), la 
libre circulation des travailleurs ne s’applique pas au secteur public. Cette dérogation est 
interprétée de façon stricte par la Cour de justice, les États membres peuvent restreindre les 
offres d’emploi dans le secteur public à leurs ressortissants « lorsque les fonctions impliquent 
l’exercice de la puissance publique et de la responsabilité de la sauvegarde des intérêts généraux 
de l’État ». Par conséquent, il est permis d’imposer des exigences linguistiques et de nationalité 
dans certaines circonstances. Toutefois, les offres d’emploi comportant des tâches 
administratives, des consultations techniques et du maintien ne peuvent être limitées aux 
ressortissants de l’État membre hôte. Les personnes qui veulent travailler dans le secteur public 
peuvent également éprouver des difficultés de reconnaissance de l’expérience et des titres 
professionnels et de l’ancienneté acquise dans un autre État membre, et des difficultés relatives 
aux procédures de recrutement. Quoi qu’il en soit, selon la jurisprudence de la Cour de justice, il 
faut tenir compte des périodes d’emploi précédentes dans un autre État membre pour déterminer 
le traitement et l’ancienneté (Réseau des administrations publiques européennes, 2006). Le 
secteur public est un domaine où il y a beaucoup plus de mobilité de la main-d’œuvre au Canada 
que dans l’Union européenne. 

L’UE a mis en place un système pour faciliter la circulation des personnes qui exercent 
une profession ou un métier précis qui doivent faire reconnaître leur diplôme et leurs 
qualifications professionnelles pour exercer leur métier (Union européenne, 2007). Des 
directives sectorielles permettant la reconnaissance automatique des diplômes ont été adoptées 
pour certains professionnels, comme les architectes, les sages-femmes, les pharmaciens, les 
médecins, les infirmières, les dentistes et les chirurgiens vétérinaires. Dans les autres professions 
réglementées, les qualifications professionnelles sont reconnues conformément à deux directives 
générales (89/48/EEC et 92/51/EEC), telles que modifiées par la Directive 2001/19/EC. 

Le système général permet la reconnaissance des qualifications professionnelles. Il vise à 
permettre aux personnes ayant des qualifications professionnelles dans un État membre d’exercer 
leur profession dans un autre État membre où la profession est réglementée.  

Dans certaines professions, y compris celles où les personnes exercent une activité 
commerciale ou artisanale ou offrent un service régi par la Directive 1 999/42/EC, comme les 
avocats, les enseignants, les comptables agréés et les physiothérapeutes, les règles sont simples. 
Si la profession n’est pas réglementée dans l’État d’origine, l’autorité professionnelle compétente 
peut exiger que le candidat ait deux ans d’expérience professionnelle. Par contre, si les 
qualifications du professionnel se rapportent à une formation réglementée, cette expérience 
professionnelle n’est pas requise. 

Le système général de reconnaissance professionnelle étudie les certificats, diplômes, 
titres ou qualifications en fonction de la réussite d’un programme précis de formation 
professionnelle. Règle générale, les diplômes, les certificats et les autres qualifications sont 
reconnus selon leur valeur nominale.  
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Les diplômes ne sont pas automatiquement reconnus au niveau européen. Une personne 
doit demander leur reconnaissance auprès de l’autorité compétente du pays d’accueil. Cette 
autorité examine les cas individuellement pour faire en sorte que la profession réglementée soit 
la même que celle pour laquelle le professionnel est pleinement qualifié et que la durée et le 
contenu de la formation ne diffèrent pas. Si les professions sont les mêmes, et la formation 
semblable, l’autorité compétente doit reconnaître les qualifications du professionnel. Et tant que 
ces conditions sont remplies, même s’il y a des différences entre les professions ou dans la durée 
ou le contenu de la formation, la demande du professionnel ne peut être rejetée d’emblée, mais 
celui-ci peut être tenu de prendre des mesures compensatoires. Ce n’est que dans un cas extrême 
que l’autorité rejette une demande.  

L’autorité compétente dispose d’un délai de quatre mois pour traiter une demande et 
rendre une décision. Si la demande est rejetée ou des mesures compensatoires sont requises, le 
professionnel a le droit de faire appel aux autorités nationales. La Cour européenne de justice 
peut être appelée à déterminer si un État enfreint ses obligations en ayant mal appliqué le droit de 
la Communauté ou en ayant des lois nationales incompatibles. Cependant, les autorités 
nationales ont quand même la responsabilité de revoir chacune des décisions pour qu’elles se 
conforment au droit de la Communauté.  

Les autorités nationales compétentes peuvent exiger plusieurs mesures compensatoires. 
L’une d’elles est l’acquisition d’un à quatre ans d’expérience professionnelle de plus si la 
différence dans la durée de la formation est d’au moins un an. On peut aussi exiger une période 
d’adaptation ou un test d’aptitudes s’il y a des différences considérables entre les professions ou 
dans le contenu de la formation. 

Il existe une procédure spéciale pour les professions commerciales et artisanales et les 
services régis par la Directive 1 999/42/EC. Les États membres doivent accepter l’exercice 
antérieur de l’activité pendant une certaine période dans un autre État membre comme preuve 
des connaissances et des compétences requises. Les professionnels qui ne remplissent pas ces 
conditions peuvent demander la reconnaissance de leurs diplômes, certificats et autres 
qualifications en vertu du système général. 

Il existe aussi un système de reconnaissance automatique fondée sur les diplômes des 
États membres dans certaines professions. 

Un total de sept professions réglementées sont régies par les directives sectorielles : les 
médecins (omnipraticiens ou spécialistes), les infirmières généralistes, les sages-femmes, les 
chirurgiens vétérinaires, les chirurgiens-dentistes, les pharmaciens et les architectes. 

Si la formation ou l’éducation permettant d’exercer une profession ou un métier est 
obtenue à l’extérieur de l’Union européenne, on fait preuve d’une plus grande discrétion dans 
l’approbation des qualifications. Un État membre peut reconnaître les qualifications en fonction 
de certains critères reconnus, pourvu que les exigences de formation minimales de la 
Communauté soient remplies. Le délai pour rendre une décision et entamer des procédures 
d’appel est semblable. Ici aussi, la Cour européenne de justice ne peut que rendre une décision 
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qui détermine si un État enfreint ses obligations dans l’application du droit de la Communauté, 
les décisions propres aux qualifications devant être rendues par les autorités nationales 
compétentes. 

Le système adopté par l’Union européenne pour reconnaître les qualifications 
professionnelles est, comme celui du Canada, fondé sur la reconnaissance mutuelle. De plus, les 
professionnels sont tenus de satisfaire aux exigences de chaque administration, et il n’existe pas 
de mécanisme paneuropéen de règlement des conflits obligatoire auquel les professionnels ont 
accès. Ce système ne semble donc pas offrir plus de mobilité de la main-d’œuvre dans les 
professions et les métiers réglementés que le Canada. 

En fait, la Fondation européenne pour l’amélioration des conditions de vie et de travail 
(2005, p. 11) cite des recherches qui montrent que « la mobilité géographique n’est pas un 
phénomène très répandu en Europe et la mobilité entre les divers États membres de l’UE est 
d’une nature (très) limitée ». Cette situation est tributaire de plusieurs facteurs : il existe des 
différences légales et institutionnelles évidentes entre les États membres, d’autant plus que la 
décision de déménager subit l’influence d’obstacles culturels (comme la langue et les coutumes) 
et des coûts sociaux de l’abandon de son réseau personnel (famille, amis et collègues) de même 
que l’étape à laquelle une personne est rendue dans sa vie. De plus, les marchés du travail sont 
plus réglementés en Europe qu’au Canada (Harris et Schmitt, 2001, pp. 39-40). 

En dépit des efforts visant à les harmoniser, les programmes sociaux et de santé ne sont 
pas aussi intégrés qu’au Canada. Il n’existe pas de programme plus complet et transférable que le 
Régime de pensions du Canada/Régime des rentes du Québec, la Sécurité de la vieillesse, et 
l’assurance maladie et hospitalisation en vertu de la Loi canadienne sur la santé. De plus, 
l’impôt sur le revenu des particuliers n’est pas intégré en vertu d’accords de perception fiscale. 
Par conséquent, les obstacles à la mobilité de la main-d’œuvre qui découlent des programmes de 
dépenses des gouvernements et des régimes d’imposition sont probablement beaucoup plus 
importants en Europe qu’au Canada. 

Compte tenu que certains Canadiens éminents ont déclaré que les obstacles à la mobilité 
de la main-d’œuvre étaient plus importants au Canada qu’en Europe, peut-être qu’il serait bon de 
vérifier la validité de ce point de vue prima facie implausible en réalisant une étude plus détaillée 
qui comparerait la reconnaissance professionnelle et la mobilité de la main-d’œuvre au Canada et 
dans l’UE. 

Australie et Nouvelle-Zélande 

La mobilité de la main-d’œuvre dans les professions et métiers réglementés en Australie 
est régie par la Mutual Recognition Act (1992) de l’Australie, qui s’applique également aux 
biens, ainsi qu’aux professions. Comme elle s’applique aux professions, cette loi permet à une 
personne autorisée à exercer une profession dans un État de pratiquer une profession équivalente 
si elle déménage dans un autre État.  

Le principe de la reconnaissance mutuelle veut qu’une personne dont la profession est 
reconnue dans un État ait le droit, après avoir avisé l’autorité d’enregistrement locale d’un autre 
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État responsable d’une profession équivalente, d’être agréée, et, dans l’attente de la conclusion 
de l’agrément, d’exercer sa profession. Ainsi, l’agrément du professionnel doit être accepté sans 
que le professionnel ne doive remplir les exigences de qualifications et d’expérience de la 
nouvelle administration. 

Ce principe ne s’applique pas lorsqu’il existe, dans l’État de destination du professionnel, 
une loi régissant précisément la procédure pour continuer d’exercer une profession. Constitue un 
exemple de cette exception à l’ARM la prestation à distance d’un service lorsque le fournisseur 
de services habite dans une autre administration.  

La loi sur la reconnaissance mutuelle prévoit un mécanisme d’examen par lequel on peut 
porter en appel une décision rendue par un organe de réglementation. Si la demande d’agrément 
d’une personne pour exercer sa profession dans un autre État est rejetée, cette personne peut 
demander au Tribunal des appels administratifs de revoir la décision.  

Plus récemment, la Mutual Recognition Act de l’Australie a servi de fondement à 
l’Accord de reconnaissance réciproque des pays riverains de la mer de Tasman de 1997. Le 
TTMRA est vu comme une suite logique à l’entente commerciale sur le rapprochement des 
relations économiques entre l’Australie et la Nouvelle-Zélande de 1983.  

La Mutual Recognition Act de l’Australie et l’Accord de reconnaissance réciproque des 
pays riverains de la mer de Tasman proposent une reconnaissance des titres professionnels plus 
automatisée que celle de l’ACI. Les décisions des autorités d’enregistrement locales peuvent être 
portées en appel au Tribunal des appels administratifs en Australie ou au Tribunal des 
professions des pays riverains de la mer de Tasman en Nouvelle-Zélande, constitué en vertu du 
TTMRA. Ces deux tribunaux sont tenus de collaborer selon les exigences pour conclure un 
protocole d’entente à cet effet. 

En fonction de l’administration, c’est l’un ou l’autre des deux tribunaux qui peut 
ordonner qu’un appelant a le droit d’être agréé et préciser ou décrire les conditions nécessaires à 
l’obtention d’une équivalence professionnelle. Un tribunal peut également décider de déclarer 
que les deux professions ne sont pas équivalentes uniquement si les activités ne sont pas assez 
semblables ou si l’agrément devait créer un risque pour la santé ou la sécurité des travailleurs ou 
un risque considérable de pollution de l’environnement. Les déclarations de non-équivalence 
sont valides pour une période de douze mois, au cours de laquelle la déclaration doit être 
acheminée au conseil des ministres de l’administration compétente pour que celui-ci détermine si 
les normes établies, y compris les normes de compétence, doivent être appliquées à la profession 
en question. Les parties peuvent également acheminer de façon indépendante les normes de 
compétence au conseil des ministres pour qu’il rende une décision. Les ministres de la Nouvelle-
Zélande, et au moins une partie participante de l’Australie, peuvent déclarer une équivalence 
professionnelle dans leur administration. 

Dans une étude détaillée des ARM et du TTMRA, l’Australian Productivity Commission 
(2003, p. 40) a conclu que la reconnaissance mutuelle semble associée à une croissance modeste 
des arrivées inter-États dans des professions réglementées par rapport aux autres professions. 
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Bien qu’il ne s’agisse pas d’un appui inconditionnel, cette situation démontre au moins, avec un 
certain encouragement, que les ARM fonctionnent et qu’ils facilitent la mobilité de la main-
d’œuvre en Australie et en Nouvelle-Zélande. 

Le système préconisé par l’Australie et la Nouvelle-Zélande insiste beaucoup plus sur 
l’obligation de la reconnaissance mutuelle que l’ACI au Canada. Il comporte par ailleurs un 
mécanisme de règlement des conflits beaucoup plus ouvert aux personnes qui éprouvent des 
difficultés à faire reconnaître leurs qualifications professionnelles dans d’autres administrations 
et qui, lorsqu’on lui fait appel, produit des résultats définitifs dans un délai raisonnable.  

COMPARAISONS DE LA MOBILITÉ DE LA MAIN-D’ŒUVRE AU CANADA ET 
DANS D’AUTRES PAYS 

Il est très difficile d’établir des comparaisons fiables des obstacles à la mobilité de la 
main-d’œuvre entre des pays ou des unions économiques. En plus des obstacles qui existent au 
niveau infranational dans certaines professions et certains métiers, il peut y avoir d’autres 
obstacles, comme l’assurance sociale, les pensions, l’assurance maladie, la langue et la culture, 
qui nuisent à la mobilité de la main-d’œuvre (Gunderson, 1994). Il est donc presque impossible 
de distinguer l’incidence des divers facteurs qui influent sur la mobilité de la main-d’œuvre. 

Des membres du FMI, Tamim Bayoumi, Bennett Sutton et Andrew Swiston (2006), ont 
analysé « la flexibilité du marché du travail canadien entre les provinces dans un contexte 
infranational et international à l’aide de données macroéconomiques sur l’emploi, le chômage, la 
participation et (pour le Canada) la migration et les salaires réels ». En appliquant un modèle 
d’ARV à un vecteur comprenant les changements d’emploi, de taux d’emploi et de taux de 
participation, ils ont constaté que « les marchés du travail canadiens réagissent d’une manière 
semblables à ceux des États-Unis et sont plus souples que ceux des grands pays d’Europe ». 
Cette conclusion se fonde sur la réaction du modèle à un choc d’emploi. Au Canada comme aux 
États-Unis, le choc d’emploi initial est suivi d’une hausse d’emploi au fur et à mesure que la 
population s’accroît, tandis qu’en Europe (l’Espagne, la France et l’Allemagne étant les pays 
étudiés), la première croissance de l’emploi est perdue puisque la population ne s’accroît pas 
(Bayoumi, Sutton et Swiston, 2006, p. 7). 

Bayoumi, Sutton et Swiston ont également analysé le fonctionnement du marché du 
travail entre différentes régions du Canada. Ils ont conclu que les marchés du travail du Canada 
étaient plus souples dans l’Ouest et que la migration avait joué un plus grand rôle dans 
l’adaptation au marché du travail des provinces de l’Ouest que dans la région de l’Atlantique. 
L’Ontario aurait également un marché du travail plus souple que le Québec (Bayoumi, Sutton et 
Swiston, 2006, p. 7). 

Dans une étude contextuelle préparée pour les consultations de l’article IV en 2005, le 
Fonds monétaire international (FMI, 2005, pp. 92-100) a conclu que « le Canada affiche une 
flexibilité relativement élevée, d’un degré comparable sinon supérieur à ceux de beaucoup 
d’autres pays industrialisés, à l’exception probable des États-Unis ». Cette conclusion est 
renforcée par une analyse approfondie de différents indicateurs de la souplesse économique, 
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notamment la réaffectation des ressources de production dans l’ensemble des secteurs, le taux de 
roulement dans les entreprises et le taux de création et de suppression d’emplois entre les pays, et 
les coefficients estimatifs des équations de salaire de la courbe de Phillips. Les obstacles 
interprovinciaux à la mobilité de la main-d’œuvre n’auraient pas nui à la souplesse des marchés 
du travail canadiens. 

BREF SURVOL DES RECHERCHES SUR LA MOBILITÉ DE LA MAIN-D’ŒUVRE 
INTERPROVINCIALE ET LE COÛT ÉCONOMIQUE DES OBSTACLES 

Quelques études sur la mobilité de la main-d’œuvre interprovinciale au Canada 

Depuis quelques années, il y a eu quelques études sur la mobilité de la main-d’œuvre 
interprovinciale. Bien qu’aucune d’entre elles n’ait porté précisément sur l’incidence des 
obstacles de réglementation, comme la délivrance de permis et l’agrément, sur la mobilité de la 
main-d’œuvre, cela vaut la peine de les observer parce qu’elles font la lumière sur la mobilité de 
la main-d’œuvre interprovinciale de façon plus générale. 

La première étude sur laquelle on se penche est celle de Zhengxi Lin (1995). Il s’est servi 
des données de l’Enquête sur l’activité de 1988 à 1990 pour explorer la migration 
interprovinciale et a constaté que l’assurance-chômage et l’aide sociale n’avaient pas 
d’incidence. Les obstacles découlant de la réglementation professionnelle n’ont pas été jugés 
assez importants pour justifier leur inclusion comme variables distinctes dans son étude.  

Ross Finnie (2000) de Statistique Canada a estimé la probabilité de déplacement d’une 
année à l’autre à l’aide de modèles logistiques de panels et de données de la base de données 
administratives longitudinales (BDAL) sur la période de 1982 à 1995. Il a préparé des 
estimations distinctes pour huit groupes d’âge en tenant compte du sexe. Il s’est aussi appuyé sur 
des facteurs contextuels, les caractéristiques personnelles, les conditions du marché du travail, et 
les variables d’années comme variables explicatives et a réussi à estimer l’incidence de ces 
divers facteurs. D’un point de vue économique, les résultats les plus intéressants sont que la 
migration était liée positivement, mais faiblement, à la rémunération chez les hommes à l’âge de 
la productivité et directement liée au taux de chômage. 

Il y a une autre étude qui renseigne davantage sur l’incidence économique de la mobilité : 
Finnie (2001). Finnie a examiné les effets de la migration interprovinciale sur la rémunération 
des professionnels à l’aide de la BDAL. Il a déterminé que la mobilité interprovinciale est 
associée à une évolution statistiquement significative et, dans de nombreux cas, considérable sur 
le plan quantitatif de la rémunération des professionnels, et que ces effets varient selon l’âge, le 
sexe, et la province d’origine. Il a également analysé les profils de rémunération antérieurs et 
postérieurs au déménagement, qui indiquaient que les professionnels qui déménageaient 
s’intégraient rapidement au marché du travail de leur destination. 

À l’aide de données de vagues successives de l’Enquête sur la dynamique du travail et du 
revenu (EDTR) de 1993 à 1999, Rick Audus et James Ted McDonald (2003) ont estimé les 
déterminants de la mobilité géographique en s’attardant sur l’incidence éventuelle du régime 
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d’assurance-emploi. Bien qu’ils n’aient pas trouvé de preuve évidente d’une relation directe 
entre l’AE et la mobilité géographique, ils ont tout de même relevé des indices d’un lien indirect 
entre certains travailleurs peu attachés au marché du travail. Les obstacles découlant de la 
réglementation professionnelle n’ont pas non plus été incorporés à l’analyse.  

Kathleen Day et Stanley Winer (2005) ont étudié les déterminants de la mobilité de la 
main-d’œuvre interprovinciale sur la période de 1974 à 1996 en s’appuyant sur des données 
agrégées sur la migration construites à partir des fichiers de l’impôt sur le revenu des particuliers. 
Ils ont conclu que les principaux déterminants étaient les différences de rémunération, les 
perspectives d’emploi et les coûts du déménagement, et que l’incidence des politiques publiques 
comme l’assurance-chômage, l’imposition, l’aide sociale et les dépenses fédérales et 
provinciales, étaient négligeables. Les seuls changements politiques qui ont semblé avoir une 
importante incidence sur la mobilité de la main-d’œuvre interprovinciale ont été l’élection du 
gouvernement péquiste en 1976 et la fermeture de la pêche à la morue en 1992. Bien que cette 
analyse ne couvre que les deux premières années après l’entrée en vigueur de l’ACI, il est tout de 
même intéressant de noter qu’on n’y fait pas mention de l’incidence des obstacles découlant de 
la réglementation provinciale des professions.  

En se concentrant de manière plus étroite sur son domaine de responsabilité, le Conseil 
sectoriel de la construction (2005) a demandé à Ray Pennings de WRF Services Inc. de réaliser 
une étude de la mobilité des travailleurs dans les sections volumineuses du génie civil et du génie 
industriel du secteur de la construction. Cette étude comportait deux approches : un sondage sur 
place auprès des travailleurs à l’aide d’un questionnaire, et des groupes de discussion sur place 
pour confirmer les constatations et expliciter certaines anecdotes révélatrices. Ce sondage a 
permis de recueillir 875 questionnaires remplis dans trois sites d’exploitation de sables 
bitumineux en Alberta et sur un site de production d’électricité au Nouveau-Brunswick. Le 
Conseil a dégagé un profil des travailleurs de l’industrie de la construction lourde et de leurs 
motivations à aller travailler sur les sites où se déroulent de grands travaux. On y a également 
recensé des données sur les obstacles à la mobilité de la main-d’œuvre. Les travailleurs 
interrogés provenaient de trois groupes : les ouvriers traditionnels en construction, un autre 
syndicat chrétien, et des travailleurs non syndiqués. Le résultat le plus important de cette étude 
en ce qui concerne l’enjeu qui nous intéresse est qu’« aucun obstacle important au travail 
découlant de l’agrément, du transfert des pensions et des avantages sociaux et de la carte-voyage 
n’a été trouvé » (Conseil sectoriel de la construction, 2005, pp. 7 et 14). Ce résultat ne doit pas 
être surprenant, compte tenu du succès du programme du Sceau rouge et de l’étroitesse du 
marché du travail en Alberta. 

Aucune étude empirique ne démontre que la réglementation professionnelle constitue un 
obstacle considérable à la mobilité de la main-d’œuvre. Cela veut dire que les obstacles ne sont, 
en pratique, pas très importants ou que, pour une raison inexplicable, ils ont été laissés pour 
compte par les chercheurs.  



- 30 - 

Le coût économique des obstacles à la mobilité de la main-d’œuvre 

Un point de vue selon lequel il y a des coûts très importants associés à la non-
reconnaissance des titres de compétences suscite un certain intérêt parmi les politiciens et les 
gens d’affaires. Ce point de vue est le résultat d’une étude souvent citée du Conference Board du 
Canada intitulée The Brain Gain : The Economic Benefits of Recognizing Learning and Learning 
Credentials in Canada. On y estime que le coût de la non-reconnaissance des titres de 
compétence, surtout étrangers, coûte à l’économie canadienne 5 milliards de dollars par année. 
D’après cette étude, plus de 540 000 personnes auraient gagné en moyenne 8 000 $ à 12 000 $ de 
plus chaque année si leurs titres de compétence avaient été reconnus. Cet écart a été estimé à 
l’échelle économétrique en fonction de la rémunération des Canadiens ayant des études 
équivalentes. Le problème de cette méthodologie, c’est qu’elle suppose que l’éducation 
canadienne et l’éducation étrangère ont une valeur équivalente. Voilà une hypothèse que 
remettent en question les résultats de l’Enquête internationale sur l’alphabétisation des adultes 
(Bonikowska, Green et Riddell, 2006). Dans la majorité des cas, les différences d’emploi et de 
revenu des personnes ayant des titres de compétence canadiens et étrangers reflètent l’évaluation 
des employeurs. Il n’y a qu’un pourcentage relativement faible des personnes ayant des titres de 
compétence étrangers qui exercent une profession où l’agrément ou l’octroi d’un permis 
d’exercice est un obstacle.  

En plus de l’étude du Conference Board, qui n’a pas vraiment répondu à la question des 
obstacles interprovinciaux à la mobilité de la main-d’œuvre, il n’y a qu’une seule étude, selon 
nos recherches, qui a tenté de quantifier les coûts économiques de ces obstacles. Il s’agit de celle 
de Sunder Magun, Laval Lavallée, Jean-Louis Arcand et François Éthier (1994) d’Industrie 
Canada. Cette recherche, qui a précédé l’ACI et qui a beaucoup gagné en âge, utilise deux 
approches et ensembles de données différents et très complexes pour estimer les gains et les 
pertes de bien-être économique qui résulteraient de l’élimination des obstacles à la mobilité de la 
main-d’œuvre interprovinciale. Bien qu’il ne soit pas utile de passer beaucoup de temps à 
discuter en détail de la méthodologie, il est bon de décrire brièvement ces deux approches. La 
première suppose une convergence des salaires après l’élimination des obstacles. La deuxième 
estime un modèle de probabilité d’emploi et l’utilise pour simuler l’effet de l’élimination des 
obstacles sur la probabilité d’emploi des professionnels. Les effets pancanadiens estimés à l’aide 
des deux approches sur l’emploi et la production sont tellement minimes qu’ils en sont 
négligeables (quoique les effets provinciaux soient plus importants). Cela reflète le faible 
nombre de travailleurs touchés par les obstacles, même avant l’entrée en vigueur de l’ACI. 
Toutefois, puisque ces deux approches se traduisent par une baisse de la productivité et de 
l’emploi partout au Canada, sauf lorsqu’on utilise l’approche de la convergence des salaires et 
qu’on suppose une hausse de la productivité, les estimations sont contre-intuitives. En effet, elles 
révèlent un avantage net, quoique peu significatif, du maintien des obstacles. 

Par opposition, une analyse coûts-bénéfices plus traditionnelle, et moins complexe, 
fondée sur l’hypothèse d’un plein emploi estimerait la hausse de la productivité et des salaires 
partout au Canada en réunissant les différences dans la productivité marginale de la main-
d’œuvre et le taux salarial entre la province d’origine et de destination des migrants pour tous les 
travailleurs qui déménagent. Une analyse du genre révélerait un avantage net pour l’élimination 
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des obstacles dans la mesure où les salaires et la productivité augmentent dans la province de 
destination et où des travailleurs déménagent. Toutefois, cet avantage net serait quand même très 
faible étant donné le très faible nombre de travailleurs qui déménagent et qui se heurtent à des 
obstacles de réglementation professionnelle. Comme on le disait précédemment, les personnes à 
qui on a refusé l’octroi d’un permis d’exercice, l’agrément ou l’immatriculation, selon l’enquête 
du FMMT, ne représentent que 1,7 % des migrants interprovinciaux, ou moins de 0,03 % de la 
population active. Étant donné un nombre aussi minime de travailleurs touchés, et compte tenu 
de l’éventuelle hausse des salaires, qui ne constitue qu’une fraction du salaire global, il ne serait 
pas surprenant que les estimations crédibles du coût économique des obstacles à la mobilité de la 
main-d’œuvre soient aussi minimes. 

Il ne devrait pas être nécessaire de produire des estimations exagérées des coûts des 
obstacles à la mobilité de la main-d’œuvre pour justifier leur suppression. Les droits de mobilité 
conférés aux personnes en vertu de l’article 6 de la Charte des droits et libertés doivent 
constituer un motif suffisant pour justifier l’élimination des obstacles à la mobilité de la main-
d’œuvre qui persistent au Canada.  

PROBLÈMES CONCEPTUELS, MÉTHODOLOGIQUES ET DE DONNÉES 

Les problèmes sont directs. Il y a des personnes qui veulent déménager pour tirer parti de 
perspectives économiques. La plupart sont capables de déménager, mais se heurtent à des 
obstacles interprovinciaux. Les questions se rapportent au nombre de personnes qui déménagent 
ou qui veulent déménager, à l’incidence du déménagement sur leur revenu et leur rendement sur 
le marché du travail, au nombre de personnes qui se heurtent à des obstacles, et au nombre 
d’entre elles qui les surmontent.  

Plusieurs sources de données peuvent, dans une mesure plus ou moins grande, servir à 
expliquer ces problèmes. Les plus importantes sont le recensement, la base de données 
administratives longitudinales, le fichier de l’AE, l’Enquête sur la dynamique du travail et du 
revenu, et les enquêtes spéciales ponctuelles. 

C’est le recensement qui fournit les renseignements les plus détaillés sur les Canadiens. Il 
est donc utile pour fournir des renseignements sur le nombre et l’emplacement de personnes 
exerçant une profession ou un métier précis et leur rémunération. On peut s’en servir pour 
analyser les écarts de rémunération dans les professions entre différentes administrations et 
recenser les professions où les obstacles de réglementation peuvent être considérables. 
Cependant, il est plus difficile de suivre la mobilité de la main-d’œuvre interprovinciale et de 
procéder aux analyses connexes puisque le recensement n’est pas longitudinal et ne se déroule 
qu’aux cinq ans. 

La BDAL est un fichier longitudinal de 20 % construit à partir des déclarations de 
revenus T1 produites chaque année par les contribuables canadiens. Ses avantages sont sa grande 
taille, sa nature longitudinale, sa fréquence annuelle, et sa couverture détaillée de la 
rémunération. Ses inconvénients sont son identification rudimentaire des lieux, le manque de 
renseignements sur certains emplois, le manque relatif d’identifiants professionnels, de même 
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que sa nature confidentielle. Le personnel de Statistique Canada compte une vaste expérience 
d’utilisation de ce fichier et s’en est déjà servi pour réaliser des études sur la mobilité de la main-
d’œuvre. 

Le fichier de l’AE contient des renseignements provenant du relevé d’emploi qui le 
rendent plus utile pour suivre la mobilité de la main-d’œuvre et la rémunération dans différents 
emplois. L’un des importants désavantages du fichier de l’AE, c’est sa complexité et sa nature 
confidentielle.  

L’Enquête sur la dynamique du travail et du revenu (EDTR) est une enquête auprès des 
ménages qui offre des données nationales sur les fluctuations du revenu qu’une famille ou une 
personne typique subissent au fil du temps et qui contient des données recueillies dans le 
contexte de l’Enquête sur la population active (EPA). L’échantillon de l’EDTR est constitué de 
deux panels, qui consistent chacun en deux groupes de rotation de l’EPA et comprennent à peu 
près 15 000 ménages. Les panels sont interrogés pendant six ans de suite, un nouveau panel 
chevauchant étant introduit tous les trois ans. L’EDTR a servi à analyser la mobilité de la main-
d’œuvre interprovinciale. Ses avantages sont sa nature longitudinale et sa combinaison des 
variables du marché du travail et du revenu. Son désavantage est la petite taille de l’échantillon 
qui a servi à l’examen de la mobilité interprovinciale dans les professions réglementées. 

Bien qu’il n’existe pas de sources de données parfaites pour la tâche, le recensement, la 
BDAL, le fichier de l’AE et l’EDTR peuvent tous être utilisés par des chercheurs chevronnés 
pour faire la lumière sur la question de l’incidence des obstacles à la mobilité de la main-
d’œuvre. 

On peut aussi procéder à des enquêtes spéciales pour compléter les actuelles sources de 
données. L’un des exemples est l’enquête sur la mobilité de la main-d’œuvre au Canada 2004-
2005 dont on a parlé précédemment (FMMT, 2004). Cette dernière était destinée aux autorités de 
réglementation et contenait des renseignements de très grande valeur sur le fonctionnement de 
l’approche de reconnaissance mutuelle en vertu du chapitre 7 de l’ACI. Pour qu’elle soit 
vraiment utile, il faudrait la poursuivre et la mettre au point. 

On aurait aussi pu interroger les personnes qui demandent un permis d’exercice, une 
immatriculation ou un agrément, de même que les organes de réglementation. Nous aurions ainsi 
pu obtenir des données de suivi longitudinales sur les conséquences d’un refus ou d’une 
approbation. Nous pourrions, par exemple, examiner si les candidats rejetés avaient fini par être 
approuvés, et connaître l’incidence sur la rémunération d’une personne qui a déménagé et dont la 
demande a été approuvée.  
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PRINCIPALES LACUNES DE CONNAISSANCES ET FUTURES PRIORITÉS DE 
RECHERCHE 

Les plus importantes lacunes de connaissances concernent l’ampleur des obstacles de 
réglementation à la mobilité de la main-d’œuvre et leur incidence et leurs coûts. Il faudra 
recueillir des renseignements sur les exigences professionnelles et les analyser. Le site Web 
Destinations travail représente un début, mais il est bien loin de constituer un répertoire complet. 

Nous ne disposons pas non plus d’une très bonne évaluation de l’ampleur relative des 
obstacles associés aux exigences professionnelles dans les différentes professions et les 
différents métiers. Il serait possible de prendre l’information une fois recueillie et de la quantifier 
à l’aide d’une méthode comme celle employée par Copenhagen Economics (2005) pour préparer 
une évaluation quantitative du marché interne européen de services (voir un résumé de la 
méthodologie dans Macmillan et Grady, 2007, pp. 17-18). 

De plus, on ne compte que relativement peu de données longitudinales sur les 
professionnels réglementés qui déménagent ou qui pensent à déménager. Il faudrait créer une 
enquête spéciale visant à produire ce genre de renseignements. 

On ne comprend pas non plus parfaitement l’incidence de la mobilité de la main-d’œuvre 
sur la rémunération. Il est important d’explorer ce que l’on peut faire à l’aide des données 
actuelles, y compris le recensement, la BDAL, et l’EDTR de Statistique Canada, et le fichier de 
l’AE. L’équipe de chercheurs de Statistique Canada, celle qui connaît le mieux ces sources de 
données, devrait être consultée lorsqu’on déterminera les futures stratégies de recherche les plus 
prometteuses. 

En raison du faible nombre de professionnels réglementés « mobiles » et du manque de 
renseignements concrets sur eux, il est peu probable que les tentatives d’établissement des coûts 
des obstacles à la mobilité de la main-d’œuvre interprovinciale à l’aide de modèles 
macroéconomiques et d’équilibre général soient très utiles. 

QUELQUES IDÉES D’OPTIONS DE POLITIQUE PUBLIQUE POUR CONCLURE 

Fondamentalement, il n’y a rien de mal à l’approche de reconnaissance mutuelle qu’on 
utilise au Canada pour éliminer les obstacles de réglementation à la mobilité de la main-d’œuvre. 
D’ailleurs, il s’agit de la seule approche vraiment compatible avec la répartition des pouvoirs 
selon la constitution du Canada. Il s’agit aussi de l’approche que l’on favorise dans les autres 
administrations fédérales ou confédérales. 

Le Canada a relativement bien réussi à appliquer des ARM. Toutefois, la lenteur de la 
progression et le manque d’urgence déçoivent. Dans une grande mesure, ces phénomènes sont le 
résultat de l’indépendance des autorités de réglementation provinciales et territoriales et du 
manque d’engagement politique des gouvernements provinciaux et territoriaux à rappeler à 
l’ordre leurs autorités de réglementation.  
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L’engagement renouvelé du CDF à améliorer le commerce intérieur et l’exemple de 
l’ACIMMO sont encourageants. Il sera important de faire en sorte que cette résolution se 
traduise par l’application des mesures à prendre et que la nouvelle date butoir du CIT (le 1er avril 
2009) pour que toutes les actuelles professions réglementées se conforment aux dispositions de 
l’Accord sur le commerce intérieur sur la mobilité de la main-d’œuvre soit respectée. Les 
gouvernements devront faire preuve de rigueur auprès de quelques-unes de leurs agences 
indépendantes de réglementation, à qui on a permis de se traîner les pieds pendant trop 
longtemps. La loi de 2006 sur l’accès équitable aux professions réglementées en Ontario est un 
exemple de ce genre d’approche. Elle prévoit l’affectation d’un commissaire aux pratiques 
d’inscription équitables chargé d’évaluer et de superviser la vérification et l’observation de la loi 
et doté du pouvoir d’émettre des ordonnances de conformité aux organes de réglementation. Le 
non-respect de l’une de ces ordonnances peut se traduire par une peine pouvant atteindre 
50 000 $ pour un particulier et 100 000 $ pour une société. 

La plus grande déception en ce qui a trait au chapitre 7 est le fonctionnement du 
mécanisme de règlement des conflits. Ce mécanisme est trop complexe et inaccessible. Et le pire, 
c’est qu’il est inefficace. Après l’épisode interminable et toujours non résolu des deux affaires 
concernant la comptabilité publique, le mécanisme de résolution des conflits de l’ACI doit être 
considéré comme une perte de temps coûteuse pour toute personne qui demande le redressement 
d’une mesure de mobilité de la main-d’œuvre. Par contraste, l’ACIMMO donne l’exemple d’un 
système contraignant et simple. Le CIT avait raison d’affirmer qu’il faudrait mettre en place 
avant septembre 2007 « un mécanisme efficace, juste, efficient, responsable et applicable de 
résolution des conflits administratifs ». Cette mesure permettrait de beaucoup améliorer le 
fonctionnement de l’ACI et de mettre fin aux perceptions erronées, mais bien ancrées, selon 
lesquelles les obstacles de réglementation à la mobilité de la main-d’œuvre nuisent 
considérablement à l’union économique au Canada. 
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